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Zur Forschungsgeschichte und Methodendiskussion

Elisabeth Magnou-Nortier

LE GRAND DOMAINE:

DES MAiTRES, DES DOCTRINES, DES QUESTIONS

Si Pon est medieviste et que Pon s’interesse ä Peconomie rurale du haut Moyen Age, il est 

indispensable de frequenter une ceuvre qui s’impose depuis pres d’un siede et demi comme 

une somme indepassable, j’ai nomme les Prolegomenes de Benjamin Guerard, qui precedent et 

commentent son edition du polyptyque de Saint-Germain-des-Pres On acquiert gräce ä eux 

une connaissance approfondie non seulement de la structure de la villa ä Pepoquc carolin- 

gienne, mais aussi de la societe de ce temps. Le »grand domaine« biparti, ou grande propriete 

aristocratique, qui s’y trouve decrit avec un luxe de details presque unique1 2, s’impose ä Pesprit 

comme la forme d’exploitation rurale la plus reussie qui se puisse imaginer alors, puisqu’elle 

parait optimiser la mise en valeur du sol, s’adapter ä la Hierarchie sociale du temps et assurer au 

maltre ä la fois sa Suprematie et son enrichissement. Pour beaucoup d’historiens d’ailleurs, ce 

mode de production prepare directement le Systeme economique de type feodal.

II faut, pour la reussite de cette exploitation domaniale, quelques conditions que dicte le 

simple bon sens et dont les brefs demontrent le respect:

- la cohesion entre la reserve et les tenures ou manses;

- par consequent, leur indivisibilite et leur proportionnalite;

- par consequent aussi, le souci constant, de la part des maitres de ces villae, de veiller ä leur 

integrite, et le desir legitime chez eux d’en organiser de nouvelles.

Indivisibilite, proportionnalite, integrite, le regime domanial est tout entier decrit par ces 

trois mots.

Mais, fait tres surprenant, au für et ä mesure que les historiens approfondissaient et 

elargissaient Penquete a son sujet, ce Schema lumineux s’est peu ä peu obscurci.

Les difficultes ont surgi quand ils ont recherche, par exemple, ä identifier les antecedents du 

regime domanial, ä proceder ä une analyse minutieuse de ses composantes, a definir la 

condition des hommes qui y vivaient. II semble, ä Pheure actuelle, que plus on multiplie les 

investigations, plus on augmente une sorte de malaise. Si l’on se refere aux actes du colloque 

reuni a Gand autour de Mr Verhulst pour traiter, justement, du »grand domaine«, die 

Grundherrschaft, actes qui ont ete publies en 19853, on ne peut qu’etre frappe par Pincerti- 

1 B.GuSrard, Le polyptyque de Pabbe Irminon... avec des prolegomenes, 2vol., Paris 1844.

2 Ibid., t.I, ch.VII, p. 475-502, 577-655, 657-659, 745-822.

3 Le grand domaine aux epoques merovingienne et carolingienne. Die Grundherrschaft im frühen 

Mittelalter, ed. par Adriaan Verhulst, Gand (Centre beige d* Histoire rurale) 1985, 206 p. (I’etude 

presentce ici correspond a un compte-rendu de cet ouvrage). Nous citerons desormais cet ouvrage au 

moyen du sigle GD. Dans ce volume, les etudes de C. D. Droste et C. Dette sont surtout descriptives. 

La premierc, intitulee »Die Grundherrschaft Montierender im 9.Jahrhundert«, est consacree au 

polyptyque de cette abbaye; la seconde: »Einige Bemerkungen zum ältesten Weissenburger Urbar«, 

analyse le Liber possessionxm d’Edelin de Weissenburg. Elles n’abordent pas vraiment les problimes de 

fond, mais sont utiles pour la connaissance qu’elles permettent d’aequ^rir des deux sources d&rites.
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tude, le flottement, l’inconfort ressenti et avoue par certains auteurs pour en parier. Comment 

se peut-il qu’apres un siede et denn d’efforts deployes par de tres grands maitres et des savants 

meticuleux, on entende plusieurs fois l’aveu de ne pas savoir exactement ce qu’il faut entendre 

par Villa ou par manse?

Ce constat m’a conduite a dresser un inventaire des difficultes rencontrees; ä relire avec les 

historiens les sources qu’ils ont utilisees; a m’interroger enfin sur les causes de cet etrange 

enlisement auquel on assiste aujourd’hui.

Je garderai comme reference majeure dans cette etude les travaux du colloque de Gand 

puisqu’ils constituent la mise au point la plus recente sur le grand domaine. Dans une premiere 

partie, j’essaierai de baliser les voies sans issue que certains ont parcourues, que d’autres ont 

entrevues et de poser les questions restees jusqu’a present sans reponse. Je voudrais ensuite, 

dans un second temps, en m’appuyant sur les travaux actuels et sur des etudes plus anciennes, 

comprendre le pourquoi de ces impasses et proposer des reponses aux questions en suspens. 

On constatera qu’un passe scientifique fort lointain les avait dejä formulees.

Impasses et questions

J’ai retenu trois impasses majeures dont temoigne la recherche contemporaine: les antecedents 

du regime domanial; la structure domaniale elle-meme, en particulier celle du manse; les 

questions liees a la gestion domaniale. On les reprendra successivement.

1) Les antecedents du regime domanial

Face ä une Organisation des terroirs fortement structuree par l'economie domaniale, en 

particulier sur les terres de Saint-Germain au IX' siede, il etait naturel que les historiens 

essaient d’en comprendre la genese. Ils ont donc enquete sur les differentes formes d’activite 

agricole reperables dans les siecles immediatement anterieurs. F. L. Ganshof a presente aux 

semaines de Spolete de 1958 un remarquable dossier consacre a »Quelques aspects principaux 

de la vie economique dans la monarchie franque au VII' siede«4. II avait alors cherche a 

identifier »les cadres dans lesquels s’est exercee l’activite agricole« et il parvenait ä distinguer 

deux categories d’exploitations bien tranchees: les petites exploitations agricoles et les exploi- 

tations »domaniales«.

Il postulait l’existence des premieres en s’appuyant surtout sur le Pactus legis Salicae. Il les 

voyait vouees au faire-valoir direct, parfois groupees en villages, soumises a des pratiques 

communautaires et dotees de droits d’usage sur les paquis et bois indivis. Mais il avouait 

qu’elles restaient mal connues. D’autres travaux ont cependant conforte son analyse. R. Latou- 

che, decrivant »L’exploitation agricole« des temps merovingiens dans une region qu’il 

connaissait particulierement bien, le Maine, lui aussi documents en main, a montre la vitalite 

des vici peuples d’agriculteurs libres, jusqu’au IX' siede au moins5. Mernes observations chez 

G. Fournier pour la Basse Auvergne; cet historien enregistre, lui aussi, le röle moteur des vici 

et l’existence »d’une classe de paysans independants... les uns proprietaires d’exploitations 

familiales appelees manses...; d’autres, ne possedant pas assez de terres, se louaient comme 

journaliers« 6.

4 F. L. Ganshof, Quelques aspects principaux de la vie economique dans la monarchie franque au VII* 

siede, dans: Caratteri del secolo VII in Occidente, Spolete, V, 1958, p. 73-101. Le § XLV du Pactus legis 

Salicae: De migrantibus, a ete puplie par G. Franz, Quellen zur Geschichte des deutschen Bauernstan

des im Mittelalter, Darmstadt 1974, n°6, p. 10-12.

5 R. Latouche, Les origines de l’economie occidentale, Paris 1956, p. 69-82.

6 G. Fournier, Le peuplement rural en Basse-Auvergne durant le haut Moyen Age, Paris 1962, 

p. 127-200 et p. 216.
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A cöte de ces petites exploitations agricoles, F. L. Ganshof pla^ait les exploitations »doma- 

niales«, et il entendait par lä des entreprises agricoles, proprietes d’un maitre ou seigneur, 

mises en valeur par des paysans dependants places sous la direction d’agents, qui assuraient ä 

ce maitre le revenu de la terre qu’ils travaillaient. Tout en se defendant de projeter sur ce 

lointain passe le Schema du »grand domaine« carolingien, il n’en pensait pas moins que ce 

dernier avait sans nul doute existe, et comme ce grand historien n’aimait guere des affirmations 

qui ne soient point etayees solidement par des sources, il donnait la liste de celles qu’il avait 

utilisees, soit plus de vingt references7. Grace a elles, il voyait la possibilite de se representer les 

villae entieres signalees par ces documents »comme des domaines comprenant un centre 

d’exploitation, une reserve et des tenures«, et d’admettre »qu’il existait dans bien des cas un 

certain equilibre entre la reserve et les tenures«. Ces grandes villae constituaient parfois des 

domaines aux vastes dimensions, dont Palaiseau peut servir de modele8, generalement aux 

mains des rois, des eglises, plus rarement des potentes. La Loi des Bavarois et celle des 

Alamans, dans leurs articles bien connus consacres aux colons et serui ecclesiastiques, 

prouvaient ä ses yeux leur structure bipartie9. Le grand domaine existait donc bien au VIIC 

siede. F. L. Ganshof voyait meine des domaines bipartis plus modestes dans les mentions de 

locella, mansionile, villare.

Au meme moment, R. Latouche apportait toutefois de serieuses reserves ä cette presentation 

des grandes exploitations agricoles, en signalant »le caractere subalterne« par rapport aux vici 

de certaines villae, en montrant Pinexistence d’une Organisation bipartie ä l’interieur de 

»grands domaines«. Il prenait l’exemple de la villa de Tresson, offene par l’eveque Domnole a 

Saint-Vincent du Mans en 572, et dont la commune actuelle a perpetue les limites, soit une 

superficie de 4000 a 5000 hectares. Y residaient »un menage avec un petit enfant, quatre 

domestiques, deux servantes et un gar^on d’ecurie, ...en tout dix personnes. Et aucune 

allusion a des manses ni a des tenures de colons«10. Qui pourrait y voir un grand domaine? Il 

notait aussi l’equivalence etablie entre villa et brogilxs (breuil), parfois meme entre vicus et 

villa: il mettait l’accent sur la complexite du reel dissimulee sous les mots11.

Mme Tits-Dieuaide a repris recemment Tensemble de ce dossier et ses conclusions sont 

encore plus restrictives que ne Tetaient celles de R. Latouche12. Elle prend acte de ce que les 

sources merovingiennes font etat de biens fonciers presentes en termes generaux, tant pour 

leurs composants que pour leurs habitants: res, locus, fundus, villula, reicola pour les biens; 

mancipia pour les habitants. Elle note que les diminutifs du genre locellum, agellum, villula 

sont trompeurs, car ils traduisent une intention d’ordre moral et s’appliquent souvent ä des 

biens importants. Le seul moyen de les connaitre avec plus d’assurance est foumi par les 

7 F. L. Ganshof (voir n. 4) p. 76, n. 6.

8 Sur Palaiseau, ibid. p. 78. M. Roblin, Le terroir de Paris aux epoqucs gallo-romaine et franque, Paris 

1971, p. 168 (carte) et p. 291-294. A. Verhulst, La genese du rSgime domanial classique en France au 

haut Moyen Age, dans: Agricoltura e mundo rurale, Spolete 1965, p. 145-146. C. E. Perrin, Observa- 

tions sur le manse dans la region parisienne au debut du IX' siede, dans: Annales d’histoire sociale, 

1945, notamment p. 47-49.

9 MGH, Lex Baiuvariorum, I, 13 (Leges, III, p. 278). Leges Alamannorum, c. 22 et 23: Liberi aMem 

ecclesiastici, quos colonos vocant, omnes sicut coloni regis, ita reddant ad ecclesiam. L’art. 113 de la Loi 

des Bavarois est publie par G. Franz (voir n. 4) sous le n° 14. Le meilleur commentaire de ces articles de 

loi a ete fait par C.E. Perrin, Une etape de la seigneurie: l’exploitation de la reserve ä Prüm, dans: 

Annales d’hist. 6con. et soc.6 (1934) p. 453-456.

10 R. Latouche (voir n.5) p.79-80. Sur la villa de Tresson, cf. C.M.de la Ronciere, R.Delort, 

M.Rouche, L’Europe au Moyen Age, Paris 1969, t.l: Dossier sur le domaine mirovingien de 

Tresson, p. 73-76.

11 R. Latouche (voir n. 5) p. 80-81.

12 M.J. Tits-Dieuaide, Grands domaines, grandes et petites exploitations en Gaule merovingienne. 

Remarques et suggestions, dans: GD p. 23-50.

C.M.de
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descriptions de ces loci, locella, villae, villulae. Loin d’etre stereotypees, elles affectent aux 

biens fonciers des structures differenciees que l’auteur a classees en quatre categories:

- celles oü n’apparaissent explicitement ni reserve ni tenures et oü les habitants sont qualifies 

de manäpia.

- celles oü n’apparaissent pas non plus de reserve et de tenures mais oü les habitants sont 

designes par leur Statut: manäpia, coloni, inquilini, accolae, liberti, servi...

- celles qui, sans faire etat d’une reserve et de tenures, contiennent des unites particulieres, 

coloniae, casale, villare.

- celles enfin qui suggerent indubitablement l’existence d’une reserve; elles sont au nombre de 

deux. 11 s’agit de la villa Amfiniano, cedee par Nizezius ä l’abbaye de Moissac en 680, 

decrite ainsi: curtes nostras indommicatas, cum ecclesiis aut solariis, et viverio, et fructuario, 

piscatoriis, molendinis, simul cum appendiäis suis, Besingus, Scoteram-villa, Etorfollingus- 

villa, Sevegamcollas-vilare cum'ecclesta Sancti Audardili; et du mansus indominicatus cede 

au monastere de Saint-Pierre-le-Vif de Sens en 719 par Leotherie, decrit comme suit: 

mansum indominicatum et ipsam ecclesiam adipsum mansumpertinentem... et illas res tarn 

de patemo quam de matemo... qui conjacet ipse mansus et illa ecclesia M. Quant a connaitre 

l'organisation de ces cours dominicales ou de ce manse dominical avec ses res adjacentes, 

impossible d'avancer quoi que ce soit.

Ce bilan plutöt severe a conduit l’auteur ä renoncer aux expressions »domaine«, »grand 

domaine«, chargees d’un contenu trop precis, et ä leur substituer une expression neutre: 

»grande entite fonciere«13 14 15. Mais l’emprise du Schema domanial est si forte que celui qu’elle 

avait mis ä la porte rentre immediatement par la fenetre des lors qu’elle se propose d’etudier 

»l’organisation du travail« que les descriptions permettent, d’apres eile, d’examiner. On voit 

alors, non sans surprise, reapparaitre »les grandes exploitations esclavagistes, les domaines 

bipartis et les domaines composes de petites exploitations paysannes« *6.

On ne peut qu’approuver Mme Tits-Dieuaide pour les corrections qu’elle apporte au dossier 

de F. L. Ganshof et pour ses convergences de vue avec R. Latouche. Je formulerai cependant, 

pour ma part, les observations suivantes a propos de sa classification des descriptions de villae:

- 1) Comme l’auteur elle-meme l’a note, manäpia n’est pas un equivalent de servi. Un 

passage du testament de l’eveque Hadouin le dit expressement: Appiaco colonia; simili modo 

villa Frigide Monte cum omni integritate vel aspicientes ad se pertinentes, cum domibus, 

aedifiäis, manäpiis tarn servos quam et ingenuos, litis, accolis, terris, etc17. II est en conse- 

quence parfaitement gratuit et arbitraire de classer les fonds decrits par les deux premiers types 

de description (ni reserve, ni tenures; habitants dits manäpia ou definis par leur Statut-ce qui, 

ä mes yeux, ne represente qu’un seul type de description) dans la categorie »des grandes 

exploitations esclavagistes«.

- 2) Les deux exemples cites de domaines bipartis, ceux de Nizezius et de Leotherie, 

auxquels Mme Tits-Dieuaide ajoute le temoignage fourni par le testament de saint Yrieix, sont 

loin d’etre aussi probants qu’elle l’a cru.

En effet, en ce qui concerne les curtes indominicatae de Nizezius, Mr Rouche a eu raison, 

me semble-t-il, d’y voir simplement »des centres d’habitation du proprietaire, en nombre 

inconnu, tous situes ä l’interieur d’un meme domaine« et de conclure qu’il est par consequent 

13 Dom C. Devic et dom J. Vaissete, Histoire generale de Languedoc, Toulouse 1876-1892, t. II, 

Preuves, n°IV c.43.

14 M.Quantin, Cartulaire general de l’Yonne, 1.1, p.24.

15 M.J.Tits-Dieuaide (voir n. 12) p.26.

16 Ibid., p. 34-35.

17 Ibid., p. 35, et G.Busson et A. Ledru, Actus pontificum Cenomannis in urbe degentium, Le Mans 

1901; Gesta domini Hadoindi episcopi, p. 160.



Le grand domaine: des maitres, des doctrines, des questions 663

difficile d’y voir une reserve, puisque rien ne permet de demontrer un lien organique, d'ordre 

economique, entre elles et les terroirs qui en dependent18.

On doit formuler une reserve du meme ordre pour le mansus indominicatus de Leotherie, 

flanque de res dont il est impossible de preciser la fonction. F. L. Ganshof avait dejä signale 

I’existence d’ensembles fonciers dont les habitants ne devaient que des livraisons ou des 

redevances, et recemment, Mr Devroey, etudiant le domaine de l’abbaye de Lobbes, montre 

qu’il existe de nombreuses villae biparties exploitees sans corvees19. Rien ne permet d’affirmer 

ou d’infirmer que teile etait la Situation du bien cede par Leotherie.

Reste le testament de saint Yrieix20. En ressortent deux donnees majeures pour le sujet qui 

nous occupe: 1) Yrieix, ou bien fractionne les biens qu’il possede en les partageant entre Saint- 

Martin et ses moines; ou bien il ne legue que des porciones qui corrspondent souvent a des 

domus, et il dispose comme il l’entend de ses mancipia2'. 2) La culture de quatre arpents de 

vigne est exigee de certains d’entre eux au titre de leur servitude, ad servitutem donamus... ut 

colant, et non en tant que tenanciers de tenures serviles grevees d’un Service sur une reserve. 

Yrieix stipule d’ailleurs, ä propos de ces mancipia, qu’ils possedent leurs champs et leurs vignes 

a la condition de ne pas les aliener. Ils sont donc paysans propietaires sous la reserve specifiee. 

On est donc fort eloigne du domaine biparti.

Mme Tits-Dieuaide a ete d’ailleurs consciente de ces incertitudes puisqu’elle ecrit »que le 

sens precis de certains mots visiblement importants - comme villa entre autres - nous 

echappe«22 23.

On ne peut donc plus affirmer que les sources merovingiennes offrent des exemples de 

domaines bipartis, si rares soient-ils, ni qu’elles permettent, nous allons le voir maintenant, 

d’en elucider la genese.

Et cependant, un historien aussi averti des problemes d’economie rurale du haut Moyen Age 

que Fest Mr Verhulst, avait cru pouvoir decrire cette derniere. Il y a une douzaine d’annees, il 

avait presente a Spolete une reflexion d’ensemble sur la genese du regime domanial classique25. 

Ses positions de these peuvent se resumer ainsi:

- 1) Mr Verhulst a abandonne l’idee d’une continuite entre les fundi du Bas Empire et les 

»domaines« du haut Moyen Age esquissee par Ch. Ed. Perrin dans ses derniers travaux, en se 

fondant sur des arguments d’ordre archeologique (Palaiseau, Fontaine-Valmont; glissement de 

Fhabitat villageois antique des plateaux vers des sites de versants de coteaux).

- 2) Fonde sur les observations de MM. Ganshof, Latouche et Fournier, il est conduit a 

restreindre considerablement Faire d’extension du regime domanial, dit »classique«, et ä en 

faire plutöt une exception. Il constate que les villae, oü le lien structurel reserve-tenures-

18 M. Rouche, L’Aquitaine, des Wisigoths aux Arabes (418-781). Naissance d’une region, Paris 1979, 

p.211.

19 F.L. Ganshof (voir n.4) p. 87-88. J. P. Devroey, Pour une typologie des formes domaniales en 

Belgique romane au haut Moyen Age, dans: La Belgique rurale du Moyen Age a nos jours, Bruxelles 

1985, p. 43.

20 Migne PL71,col. 1143-1150.

21 Ibid., col. 1143:... Donamus tibi, sancte Martine ... medietatem Griciensis, aliam vero medietatem ... 

Attano consistentes monachi nostri; col. 1144:... Portionem nostram de agro Sisdacensi, hoc est domus 

et Oratorium cum reliquis aedificiis, agris, silvis, pratis, pascuis et accolis ... tua sancta basilica, domne 

Martine, ... et mancipiola vobis ex ipso fundo Sisciacum, tibi, domne Martine atque tuis monachis 

condonavimus, quod est ad partem basilicae tuae, aratores tres;... Ursacium cum uxore etfiliis similiter 

tibi ad servitutem donamus, ea vero conditione ut quatemos aripennos vineae colant. Dans un tel 

contexte, domus n’a pas seulement le sens de »maison«, mais aussi de centre de gestion. Yrieix stipule 

aussi, col. 1145: Pecultaria vero eorum, campeilos et vineolas, nullo inquietante possideant, ea vero 

conditione, ut nec vendere, nec alienare praesumapt.

22 GD (voir n. 3) p. 31.

23 A. Verhulst, art. cit. n. 8.
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Services existe, sont situees »dans les bassins de l’Aisne et de l’Oise, dans les pays forestiers de 

la region parisienne, autour de la ville de Metz«, c’est-ä-dire dans des zones oü l’on trouve de 

grandes etendues de terre arable et oü les fiscs sont nombreux.

- 3) 11 associe la promulgation de la loi de Dagobert Ier pour les domaines royaux, incluse 

dans la Loi des Bavarois, d’une part, et les premieres utilisations du mot mansus dans la 

premiere moitie du VIIC siede en region parisienne, donc au temps de Dagobert Ier egalement, 

d’autre part, pour y voir deux phenomenes conjugues lies au succes des villae biparties. Pour 

lui, l’existence de domaines royaux ou aristocratiques de grande dimension, oü le defrichement 

a joue un röle moteur, Implantation concomitante d’une population rurale d’origine germani- 

que et la requisition sur eile, par le ban, de Services comprenant des corvees agraires 

constituent les ingredients de base sur lesquels s’est edifie dans ces regions le grand domaine 

»classique«.

Mais voici que la communication remarquablement informee que Mr Hägermann a presen- 

tee a Gand apporte deux reserves majeures ä la these de Mr Verhulst24. 11 constate en effet: 

1) que le mot mansus figure dans les formulaires les plus anciens, ceux d’Angers et d’Auver- 

gne, que l’on date en gros de la deuxieme moitie du VIe siede. Le manse n’a donc pas fait son 

apparition en region parisienne. 2) Mr Hägermann attire Pattention sur le contenu du celebre 

papyrus P 3 provenant de l’eglise de Ravenne et date, lui aussi, du milieu du Vle siede. Ce 

document prouve qu’ä cette date, des dependants de l’eglise ravennate lui versaient des taxes en 

argent et en nature (xenia), et qu’ils devaient en outre effectuer de un ä trois jours de corvee sur 

la terre dominicale25. Une des composantes essentielles du Systeme domanial, la corvee sur la 

terre dominicale, existe donc en Italie au milieu du VIC siede. Ne conviendrait-il pas alors, 

contrairement ä ce qu’affirmait Mr Verhulst, de renouer avec la romanite?

Tenter de retrouver les antecedents du grand domaine dans les siecles qui precedent 

immediatement son apparition, et dans son environnement geographique suppose, la Gaule, a 

donc abouti pour l’heure ä des impasses et ä une importante question.

2) Enquetes sur la structure du grand domaine

Laissons pour l’instant le probleme des antecedents du regime domanial, et abordons un autre 

theme de recherche oü beaucoup de travaux ont conflue, celui de la structure domaniale elle- 

meme. Deux mots-cles la resument: mansus, mansus indominicatus. Les communications de 

Mme Tits-Dieuaide, de MM. Hägermann et Morimoto permettent de faire le point sur ce 

qu’on en sait aujourd’hui.

Les deux premiers auteurs enregistrent que le sens primitif du mot mansus est celui de 

»petite exploitation rurale autonome, pratiquant le faire-valoir direct«26. Comme ce sens est 

diametralement oppose ä celui que les documents plus tardifs font connaitre et que les 

24 D. Hägermann, Einige Aspekte der Grundherrschaft in den fränkischen formulae und in den leges 

des Frühmittelalters, dans: GD p. 51-77. A. Verhulst a assoupli sa position premiere dans: La diversite 

du regime domanial cntre Loire et Rhin ä l’epoque carolingienne, dans: Villa, curtis, grangia. 

Economie rurale entrc Loire et Rhin de l’epoque gallo-romaine aux XII -XIIIe siecles, ed. W. Janssen 

et D. Lohrmann, Munich 1983 (Beihefte der Francia, 11), p. 133-148.

25 J.O.Tjäder, Die nichtliterarischen lateinischen papyri Italiens aus der Zeit 445-700, Lund 1955, 

p. 186-188, pour les operae per ebdomada. Le document etant tronque, il est impossible de savoir oü 

ellcs itaient effectuccs exactement. Les coloniae du Territorio Patavino, decrites ä la suite, ne doivent 

que la pensio en argent et les xenia, mais pas d’operae. On ne peut cependant douter, comme on le verra 

plus bas, que les operae ne soient des corvees publiques.

26 C'est la definition proposee par G. Fournier (voir n.6) p. 213. Cf. GD p. 41-42 et p.57. D'apres 

Beyerle, les formulcs d’Auvergne dateraient du debut du VIe siede. Pour la datation de cclles 

d’Angers, cf. W. Bergmann, Verlorene Urkunden des Merowingerreichs nach den Formulae Andeca- 

vences, dans: Francia9 (1981) p. 15-55; l’A. date le formulairc des environs de 580.
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historiens fran^ais expriment par le mot »tenure« depuis B. Guerard, la question sera de savoir 

comment le manse s’est transforme dExploitation autonome qu’il etait au VIe siede, en tenure 

dependante au VIIF.

Mme Tits-Dieuaide s’est limitee aux sources merovingiennes, formules, actes publics et 

prives. Partant des documents les plus anciens pour l’histoire du mot manse, c’est-ä-dire des 

Formules d’Angers et d’Auvergne, eile retient trois sens concomitants: maison, centre d’une 

petite exploitation, petite exploitation. Mais la traduction du mot par des composants de 

nature fonciere et economique lui pose finalement plus de problemes qu’elle n’en resout. Elle 

constate en effet que les manses sont parfois, des le VIIe siede, consideres et comptabilises 

comme des »unites« dont on ignore la nature, exemple: terrolam portionis meae quae 

coniacet..., unum mansum27 28 29. De meme, Thierry IV resume ainsi la cession qu’il consent au 

monastere des Fosses, composee de la villa de Montreuil, de son eglise et de ses cinq 

adiacentiae: inter totum XXX mansos2*. Dans d’autres documents, l’auteur note qu’un manse 

ou mansellus est decrit comme une villa, et qu’il doit par consequent correspondre »ä un bien 

d’une certaine importance«. 11 contient en outre lui-meme des manses. Que sont-ils? Pourquoi 

avancer une definition immediatement contredite par les sources que l’on met en oeuvre pour 

la proposer? Meme interrogation ä propos du testament de Leodebod et de la donation qu’il 

consent d’une portio de la villa Frietoni, en Sologne, decrite ainsi: cum mansis, acolabus, silvis, 

pratis, campis, pascuis, mais ä partir de laquelle il est impossible de dire s’il existe un lien entre 

les mansi et les acolae, et lequel. J’ajouterai ceci: comment expliquer, si la manse est le signe du 

debut de l’organisation domaniale, qu’il soit deja fractionne au VIF siede et que les villae 

soient elles-memes morcelees en portiones23?

»Dire le sens du mot mansus est parfois embarrassant«, reconnait Mme Tits-Dieuaide, et eile 

ajoute quelques lignes plus bas que tout »porte ä croire que mansus (peut avoir) un sens precis, 

technique meme, mais lequel?«

Ecoutons maintenant Mr Hägermann. Sa communication est toute entiere animee par 

l’intention d’apprehender le grand domaine dans sa realite economique et humaine, et de le 

replacer dans l’evolution globale qui a conduit l’Occident d’une economie fondee au Bas 

Empire sur l’esclavage et le colonat, ä celle de l’epoque carolingienne, elle-meme socle du 

Systeme economique de type feodal. Un cadre le contröle, celui de la dominatio ou seigneurie, 

et Mr Hägermann s’en tient ä ce constat30.

11 a fonde son etude, extremement minutieuse et fouillee, sur les formulaires et les leges. En 

ce qui concerne la transformation du manse, il pense trouver une voie pour l'expliquer dans 

une formule de Marculf (11,36) consacree ä l’attribution d’un benefice par un maitre ä son 

servus. Ce benefice peut etre un locellus ou bien un mansus. Mr Hägermann a lu de cette fa^on 

la suite de la formule: si le maitre en decide ainsi, le beneficiaire pourra lui devoir pour le 

locellus ou manse les reditus terrae: vel pascuario aut agrario carropera, et il en a conclu que 

l’expression reditus terrae integrait les redevances et des Services de corvee, autrement dit les 

27 GD p.42.

28 L. Bordier, Deux chartes inedites du VIIIe siede relatives ä l’abbaye de Saint-Maur-des-Fosses, dans: 

Bibi, de l’Ecole des Chartes, 3* Serie, I (1849) p.64. J.Tardif, Cartons des rois, Paris 1866, n°51 

(d’apres une copie du Xe siede). Personnellement, je ne suis pas süre que ce document n'ait pas ete 

interpole.

29 Manse fractionne: Testament de Vigile (680):... villa Dulcio... hocest... mansi VI11 et dimidius (eite 

dans GD p. 42). Quant aux mentions de fractions de villae, elles sont innombrables dans les actes de la 

pratique, comme on le verra plus loin.

30 GD p. 56: »Zweifellos bietet die Herrschaft über Land und Leute (der quellenadäquate Begriff ist die 

dominatio) den Rahmen, der die Entwicklung der Produktivkräfte, die Bedingungen von Produktion 

und Reproduktion und den gesamten quasi-staatlichen Sektor und dessen Verfassung... entscheidend 

bestimmt hat«.
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charges memes des dependants lies ä la seigneurie classique, assises sur le manse qu’ils tiennent. 

Voici que serait donc identifie et date le processus par lequel le Systeme domanial s’est mis en 

place. En effet, comme les hommes libres doivent aussi les reditus terrae51 et que ceux-ci 

incluent des corvees, les hommes libres sont entres eux aussi dans ce Systeme economique qui 

va peu ä peu älterer leur Statut d'ingenui pour les fondre dans la mässe indifferenciee des 

homines places sous Pautorite d’un maitre ou seigneur. L’auteur avance comme autre preuve 

de cette transformation le premier addimentum au formulaire de Tours, date du VIIIC siede, 

relatif ä une cessio. Le locus, objet de la cessio, decrit cum terris, mansis, casis, vineis, silvis..., 

est pour lui »organise sans doute possible de maniere seigneuriale« puisque les manses sont 

integres dans Penumeration31 32.

Derniere etape: le mansus indominicatus est nomme et associe aux manses. C’est la premiere 

formule de Pithou, que Mr Hägermann a eu Pheureuse idee d’utiliser, qui vient en administrer 

la preuve33. Au VIIIC siede donc, le couple complementaire reserve-tenures fonctionne en 

region parisienne.

Certes, Mr Hägermann s’est emu un instant, en lisant les formules de Marculf, de ce que »le 

phenomene de parcellisation et d’emiettement du complexe foncier se laisse dejä clairement 

reconnaitre dans les formules d’achat et d’echanges«, mais il n’a pas pousse plus loin la 

reflexion ä ce sujet34 35.

Relisant les memes sources que lui, je suis beaucoup moins convaincue par une demonstra- 

tion pourtant brillante. Voici mes raisons.

A propos de la formule de Marculf II, 36, il ne me parait pas que l’on puisse en conclure que 

les reditus terrae incluent les corvees. Rappelons qu’elle evoque le cas oü un maitre, pour 

recompenser son servus de ses bons et loyaux Services, lui octroie un locellus ou un mansus 

preleve sur une de ses villae. La formule envisage plusieurs solutions applicables au benefi- 

ciaire au sujet de son nouveau bien. Selon les decisions prises par son maitre, il pourra lui 

verser les reditus terrae, ou bien il sera exempte par lui de toutes charges: et nulla functione aut 

reditus terrae, velpascuario, aut agrario carropera, aut quodcumque dici potest; ou bien encore 

il ne lui devra que la riga. Functio ou reditus terrae doit correspondre ä l’imposition sur les 

terres cultivees; pascuario, ä l’imposition sur les paquis; agrario carropera, aux charrois 

agricoles. Il ne me parait donc pas possible d’inclure les charrois dans les reditus terrae.

En ce qui conceme le premier addimentum au formulaire de Tours, peut-on etre aussi 

affirmatif que Pest Mr Hägermann quand on constate qu’a la meme epoque, le VIIIe siede, des 

manses, oü il n’est pas question de voir une »seigneurie«, sont pourtant decrits comme une 

villa55; qu’une description de villa figurant dans la Form. d’Angers 58, plus ancienne d’un 

siede et demi environ que offre une composition parfaitement comparable ä la

sienne, hormis la mention des manses, et qu’en consequence, ceux-ci ne paraissent guere avoir 

bouleverse la structure d’une villa ou locus quand ils y ont figure; qu’enfin le donateur de 

Paddimentum stipule: trado... hoc est locum... rem proprietatis meae illum... totum et ad 

31 L’A. invoque la formule II, 29 pour justifier sa deduction: ... (ingenui) reditus terre, ut mos est pro 

ingenuis, annis singulis desolvant.

32 Ibid., p. 60.

33 R. Poupardin, Fragments du recueil perdu de formules franques dites Formulae Pithoei, dans: Bibi, 

de PEcole des Chartes69 (1908) p. 643-662. La premiere formule figure ä la p. 648.

34 GD p.58: ... »Schenkungen, Verkäufe und Tauschgeschäfte lassen bereits deutlich das generelle 

Phänomen der Parzellierung und Zersplitterung von Besitzkomplexen erkennen.«

35 Je fais allusion au diplöme de ChildebertHI en faveur du clerc Audoinus, vir venerabilis, du 8avril 

709, cf. J.Tardif (voir n. 28) n°43. Le roi confirme ä Audoinus la possession de deux manselli ou 

mansi dans le pagus de Talou, una cum mansis, terris, domebus, edificiis, mancipiis, peculiis, presidiis, 

silvis, pratis, pascuis, aquis aquarumve decursebus, moviiebus et inmovilebus, cultis et incultis, cum 

omni integritate ... L'acte est eite dans GD p.43.
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integrum, rem quisitam et inquisitam, expression sur laquelle on a cru bon d’attirer l’attention. 

La formule d’Angers dir d’ailleurs de son cöte: trado... omni rem meamib.

Faut-il aussi suivre Mr Hägermann quand il signale l’egalisation progressive du Statut des 

dependants dans les domaines? La demiere loi qu’il examine, celle des Alamans, ne cesse de 

faire reference aux ingenui et aux servi, jamais confondus. Dans un capitulaire de 801-814 

(n°18), Charlemagne enon^ait clairement: quia non est amplius nisi liber et servus. Et le 

polyptyque de Saint-Bertin, comme celui de Prüm, fin IX' siede, maintiennent toujours la 

difference entre les ingenui et les servi. Les contemporains ne pratiquaient pas les assimilations 

que nous postulons au nom d’un cadre economique.

Reste la formule de Pithou. Voici son texte: Sic mihi convenit ut portiones meas in illo pago, 

in loco qui dicitur ille, mansos tantos cum manso indominicato; et in alio loco, etc. Comment 

passer sous silence portiones meas? Ne voit-on pas qu’il ne peut s’agir d’un locus (ou villa; les 

deux termes sont equivalents) organise en domaine biparti, mais de fractions de celui-ci 

comprenant tant de manses, avec un mansus indominicatus? Qu’est-ce qui empeche d’y voir la 

meme structure que celle des curtes de Nizezius? Comment s’y prenait-on pour creer des 

portions de loci ou villae? Comment le Systeme economique du grand domaine qui postule 

l’indivisibilite de la reserve et des tenures et leur proportionnalite a-t-il pu s’organiser au 

milieu de tous ces partages? Autant de questions qui restent pour l’instant sans reponse. Nous 

les retrouverons tout a l’heure.

Demandons-nous maintenant si, au moins ä l’epoque »classique« du grand domaine, au IX' 

siede, un manse est bien la tenure qui assure ä la fois la vie d’une famille paysanne et la mise en 

valeur de la reserve.

Dans son article intitule »Observations sur le manse dans la region parisienne au debut du 

IX' siede«, qui constitue une etape decisive dans l’historiographie du grand domaine, Ch. Ed. 

Perrin ecrivait: »Le manse ... est couramment defini par les historiens de l’economie 

carolingienne comme l’unite de tenure par excellence du Systeme d’exploitation domaniale ... 

ä charge (pour le tenancier) d’acquitter au dominus des redevances de nature variee et 

d’executer, au profit de la reserve, des prestations en travail ou Services.« Quelques lignes plus 

bas, il completait la definition classique du manse: »exploitation familiale de dix ä douze 

hectares, süffisante pour faire vivre une famille et son personnel domestique, et dont les 

origines restent mysterieuses«36 37. Mais l’auteur ajoutait aussitöt: »Il suffit de parcourir le 

polyptyque d’Irminon ... pour decouvrir les dementis que cet inventaire apporte ä la 

definition classique du manse.« Il observait en effet, dans les quatre villae oü il avait mene son 

enquete, Palaiseau, Verrieres, Epinay-sur-Orge et Thiais, des oscillations impressionnantes de 

la superficie des manses, la perte du caractere d’exploitation familiale ä la suite de ce qu’il 

appelait le »surpeuplement« du manse, le desaccord enfin entre le Statut de la terre et celui du 

tenancier qui ne peut que renvoyer ä une tres longue histoire.

Toutefois, comme l’analyse rigoureuse de Ch. Ed. Perrin derangeait les esprits habitues ä 

faire fonctionner a priori le fameux Systeme domanial avec mansus indominicatus et manses 

dependants, et que ceux-ci figuraient pratiquement dans tous les brefs des polyptyques, son 

article n’a pas entrame, comme l’auteur le souhaitait en concluant, »des investigations plus 

larges susceptibles d’apporter une contribution au probleme encore mal elucide de l’origine et 

de la verkable nature du manse«. Il ecrivait ces lignes en 1945.

Quarante ans se sont ecoules, et les historiens allemands, japonais ou frangais continuent 

d’ecrire que le manse est une unite d’exploitation agricole dont la naissance s’explique par la 

36 Sur le sens de res quesita et inquisita, cf. E. Magnou-Nortier, La gestion publique en Neustrie: les 

moyens et les hommes, dans: La Neustrie. Les pays au nord de la Loire de 650 a 850, publ. par 

H. Atsma, Sigmaringen 1988 (Beihefte der Francia, 16), p. 271-320.

37 Voir n. 8, p. 39-40.



668 Elisabeth Magnou-Nortier

consolidation des droits des paysans sur la terre qu’ils tiennent hereditairement, et par 

l’ascension de la main d’oeuvre servile; qu’il est, au IX' siede, »la tenure paysanne normalisee«, 

pour reprendre une expression de l’historien japonais, Mr Morimoto.

II ne me parait pas possible, cependant, de suivre cet excellent medieviste lorsqu’il affirme, a 

la maniere des historiens dont parlait Ch. Ed. Perrin, que sur les terres san-bertiniennes, le 

polyptyque de Saint-Bertin demontre »qu’un manse est tenu par une famille composee d’un 

mari et d’une femme«J8. Et il me parait en revanche souhaitable de commencer ä repondre au 

voeu de Ch. Ed. Perrin. Puisque Mr Morimoto a presente ä Gand une communication sur le 

polyptyque de Saint-Bertin, reflechissons avec lui sur ce document, et sur ce qu’il dit 

exactement des manses.

Ma premiere observation porte sur la nature du document lui-meme. Folcuin en a recopie le 

titre: Breviatio villarum monacborum victus. 11 s’agit par consequent non d’une descriptio 

villarum portant sur l’ensemble du patrimoine de Saint-Bertin, mais du compte des recettes 

affectees ä l’entretien des moines. D’ailleurs, un diplöme de Charles le Chauve en date du 

20 juin 877 fait apparaitre l’existence d’au moins quatre postes budgetaires, oü figure celui que 

Folcuin mentionne: ad mansum monasterii dominicalem, ad victum fratrum, ad kameram 

fratrum in vestiario, ad portam*9. II pouvait exister d’autres postes, qui ne figurent pas dans 

l’acte royal simplement parce que Charles le Chauve ne les a point gratifies d’un bienfait. Or, 

nous ignorons tout de la Ventilation des revenus des villae ou fractions de villae affectes par les 

moines a chacun de ces postes. Leur but consistait ä disposer sur chacun de revenus suffisants 

et constants, en rapport avec leurs besoins ou depenses. Ce souci comptable est forcement 

different de celui qui prend en charge l’administration du patrimoine monastique.

On deduit de ces observations que le compte des recettes de Saint-Bertin ne peut pas fournir 

l’assurance que des villae integrae y ont ete decrites. On vient d’ailleurs de voir que l’on 

pouvait creer des portiones de villae comprenant mansus indominicatus et tant de manses 

dependants.

La deuxieme remarque que je voudrais faire touche a la redaction du compte. Etant donne le 

type de redaction adopte par son auteur, l’affirmation de Mr Morimoto d’une adequation 

parfaite entre manse et couple de tenanciers a de quoi surprendre. En effet, ä la difference des 

brefs de Saint-Germain ou de Saint-Remi de Reims, ceux de Saint-Bertin ne donnent jamais le 

ou les noms des tenanciers de manse. Le redacteur inscrit le nombre global des manses 

dependants, puis celui des servi qui doivent III dies in ebdomada; viennent a la suite les alii 

ingenui qui doivent deux jours et dont le nombre est rarement indique. Mais lisons plutöt 

quelques passages du compte:

- Pour Coyecques, on lit:... mansa XXI per bunaria X. Sunt in eis servi XV quifaciunt, etc.

- Pour Ruminghem: ... mansa II et semis per bunaria XII, et ille dimidius per bunaria VI. 

Resident in eis servi III quifaciunt...

- Pour Poperingue: ...mansa XLVII et semis... Resident in eis servi IIII. Faciunt, etc.38 39 40.

11 parait difficile d’admettre que le redacteur a voulu dire autre chose que ceci: les servi qui 

sont attaches au servicium des manses et qui sont tenus d’y resider sont au nombre de tant. 

Sinon, on ne voit pas ce qui aurait empeche le redacteur d’ecrire dans un style tout aussi 

laconique, par exemple: resident in eis servi III et ingenui VIII. Servi faciunt... Alii ingenui 

38 Y. Morimoto, Problemes autourdu polyptyque de Saint-Bertin (844-859), dans: GD p. 125-151. On 

se reporte comme lui ä l’edition donnee par F. L. Ganshof, Le polyptyque de l’abbaye de Saint-Bertin 

(844-859). Edition critique et commentaire, Paris 1975. La citation figure p. 127.

39 G.Tessier, Recueil des actes de Charles II le Chauve (840-877), t. II, Paris 1952, n°430. Le §XXXV 

du polyptyque, p.24, mentionne les jardins, de hortis; la cuisine, la boulangerie et la brasserie, in 

coquina, ad pistrinum et ad braciatonum; et enfin la porte, ad portam; enumeration qui fait 

evidemment songer aux Statuts d’Adalhard.

40 II s’agit des brefs XXV, XXVI et XXVII.
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faciunt... On voit alors se creuser des ecarts considerables: a Coyecques, chaque seruus tient 

1,4 manse; ä Ruminghem, 0,8; a Poperingue, 11,8. Rien ne permet d’expliquer ces enormes 

disparites, sinon le fait que le manse n’est justement pas l’exploitation normalisee d’une famille 

paysanne. La definition du manse fournie par Ch. Ed. Perrin dans le glossaire de sa these, 

»unite d’imposition des charges domaniales«, s’adapterait dejä mieux a ce que l’on observe 

ici41.

Je ne reuens pas davantage cette affirmation de Mr Morimoto: »Le nombre des libres, sur 

lequel le polyptyque est le plus souvent muet, s’obtient par soustraction du nombre des non- 

libres de celui des manses«42. Si Pon applique cette regle de calcul, on obtient, par exemple: 

Pour Quelmes: 15,5 manses - 10 serui = 5 hommes libres (XVI)

Pour Audrehem: 15 manses - 7 serui = 8 hommes libres (XXX)

Pour Escales: 16 manses - 5 serui =11 hommes libres (XXXI)

Or, le bref de Quelmes ne mentionne aucun ingenuxs, et les brefs qui contiennent un 

nombre de tant d’ingenui, soit ceux qui doivent deux jours par ebdomada, soit ceux qui en 

doivent deux a l’annee, sont d’un tout autre ordre de grandeur. Exemples:

Acquin: 24,5 m. - 12 s. = 12 h.l. Chiffre donne: 74 (XXI)

Wizemes: 18 m. - 12 s. = 6 h.l. Chiffre donne: 21 (XXVIIII)

Audrehem: 15 m. - 7 s. = 8 h.l. Chiffre donne: 18 (XXX)

Guines: 16 m. - 9 s. = 7 h.l. Chiffre donne: 40 (XXXII)

m. = manse; s. = serui; h.l. = homme libre.

On ne peut donc pas retenir le mode de calcul suggere par Mr Morimoto. En revanche, on 

discerne assez bien les principes qui ont guide le redacteur des brefs. Dans les villae oü 

Pabbaye possede une terre dominicale, eile se trouve decrite en tant de bonniers. Suit le 

nombre des manses. Le redacteur a bloque avec lui celui des serui qu’il veut connaitre, et 

rappelle negligemment que »les autres Libres« doivent deux jours de corvee sur la terre 

dominicale; le Service est en general de 3 jours in ebdomada pour les serui; de 2 jours in 

ebdomada ou in anno pour les libres. Tout se passe comme si les serui, decomptes avec 

precision, se trouvaient etre les responsables de la mise en valeur de la terre dominicale, 

preoccupation premiere du redacteur. Ce dernier detaillait ensuite les autres charges des 

manses.

Toutefois, le Service de deux ou trois jours in ebdomada pose probleme. II figure aussi dans 

le polyptyque de Prüm et d’autres sources. Quand on lit, par exemple, au § 21 du polyptyque 

de Prüm: Dies .III. in unaquaque ebdomada per totum annum, et. XV. noctes, una ebdomada

41 C.E. Perrin, Recherches sur la seigneurie rurale en Lorraine d’apres les plus anciens censiers 

(IXC-XIIC siecles), Paris 1935, p. 760.

42 GD p. 127, n.6: »Selon toute probabilite, le silence de notre document sur le nombre des libres 

s’explique par le fait que ce nombre peut facilement etre obtenu par une soustraction du nombre des 

non-libres de celui des manses, ces derniers etant occupes en principe par autant de familles.« 

L’indifference apparente du redacteur au nombre des tngenui me parait avoir une cause precise. 

J’observe: l)qu‘il indique toujours le nombre des serui; 2)que ces serui doivent generalemcnt des 

corvees de 3 jours par ebdomada, ou de 2 jours (c’est le cas a Escalles); c’est dire que la difference entrc 

le Statut d’un seruus et celui d*un alius ingenuus est insignifiante; d’oü Texpression alii ingenui qui 

succede a serui; 3)mais si cette categorie particuliere d'ingenui est »asservie« aux manses, c’est que leur 

fonction les y contraint. On est amene en consequence ä supposer qu’ils devaient y tenir le röle des 

mansionarii ailleurs, c’est-ä-dire celui d’assurer au monastere le vcrsement du eens en argem, les 

fournitures et les Services dus par les manses. Peu importait donc au redacteur de connaitre le nombre 

exact des hommes libres residant dans teile villa: il lui suffisait de connaitre celui des responsables des 

manses. On constatera une nouvclle fois la difficulte pour l’historien d’ecrire une histoire rurale a 

partir de documents strictement administratifs.
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in febrxario, aliam in mense maio*\ on se demande par quel moyen on peut ajouter deux 

semaines aux semaines de toute l’annee. II faut dire en outre qu’un Service de 104 jours pour 

des ingenxi represente une charge extremement lourde, d’une part, et qu’on se demande 

d’autre part avec Ch. Ed. Perrin comment toute cette main-d’ceuvre pouvait etre utilisee sur

une reponse qui me parait satisfaisante43 44. En voici les passages utiles:

§ 1 [La Varenne] ... Arant (mansi carroperarii) ad ivernaticxm xnxsqxisqxe perticas IIII, et 

ad tramisixm II; et in tertia ebdomada facixnt corbadam.

§2 [Nogent] ... Arat ad ivernaticxm xnxsqxisqxe (mansxs carroperarixs) perticas V, ad 

tramisixm II. Arant (mansi carroperarii) ad ivernaticxm et ad tramisixm in xnaqxaqxe 

ebdomada perticas III; a tertia ebdomada, inter tres mansos, jornalem I.

§ 3 [Torey] ... Arat (xnxsqxisqxe carroperarixs) ad ivernaticxm perticas IIII, ad tramisixm 

II. In xnaqxaqxe ebdomada arat ad ivernaticxm et ad tramisixm jornalem xnxm. Facit 

corbadas III.

On observe: 1) qu ebdomada et corbada sont rigoureusement differenciees; 2) qu’il n’existe 

pas plus de trois ebdomadae dans une annee, les deux premieres correspondant aux Saisons de 

labour d’hiver et de printemps, la troisieme se trouvant remplie differemment selon les 

terroirs, comme si eile restait ä la disposition du maitre; 3) que la distinction entre Service du 

lot-corvee, ancinga ou rigd, et joumee de labour sur la terre dominicale, si bien mise en 

lumiere par Ch. Ed. Perrin45, demeure ferme et constante.

A La Varenne, les paysans doivent cultiver leur lot-corvee equivalent a Y ancinga, compose 

d’un champ de 4 perches dans la saison du ble d’hiver, et d’un second de 2 perches dans celle 

du ble de printemps. Ils doivent en outre une corvee durant la troisieme »semaine«, c’est-a- 

dire une joumee de labour sur la terre dominicale, probablement a la demande. Parmi les 

possibilites peut figurer celle d’effectuer un deuxieme labour d’hiver, dit ad binalia au §14. 

A Nogent, les paysans doivent aussi Yancinga, augmentee d’une perche pour le ble d’hiver. 

Ils sont ensuite requis sur la terre dominicale pour y cultiver durant chacune des deux 

»semaines« d’hiver et de printemps, chaque fois trois perches. Ils assurent le Service de la 

troisieme semaine en se groupant par trois manses pour effectuer un journal de labour, soit un 

labour d’un quart de bonnier environ.

A Torey, ils cultivent toujours une ancinga qui a retrouve sa superficie coutumiere, et ils 

doivent la meme corvee que les hommes de Nogent durant les deux »semaines« des labours. La 

troisieme ebdomada, ils fournissent trois journees de labour, sans doute ä la demande.

Une conclusion s’impose. Comme Y ancinga represente une superficie d’environ 12 a 14 

ares, et le journal 34 ares ä peu pres46, il s’ensuit que le nombre de jours consacres ä la culture 

du lot-corvee n’est guere eleve, et pas davantage ceux qui sont affectes aux corvees proprement 

dites. II ne semble pas que le total puisse exceder neuf ä dix jours par an, y compris pour les 

servi. Ainsi peut-on comprendre qu’ä ce Service des ebdomadae puissent parfois s’ajouter 

43 I. Schwab, Das Prümer Urbar, Düsseldorf 1983 (Rheinische Urbare 5), p. 179, ch. XXI et, entre autres 

exemples, p. 166, 172, 175.

44 B. Guürard (voir n. 1) t. II, p.283.

45 C. E. Perrin, De la condition des terres dites »ancingae«, dans: Melanges d’histoire du Moyen Age 

offerts a Ferdinand Lot, Paris 1925, p. 619-640. Les trois ebdomadae sont encore mentionnees debut 

XIIe siecle en region parisienne, cf. Pouvoir, finances et politique des premiers Capetiens, dans: 

Millennaire Capetien, Univ, de Picardie, ä paraitre.

46 Pour l’evalutation des superficies, j’ai retenu les chiffres proposes par B. Guerard dans ses Prolego- 

mfcnes (voir n. 1), p. 175 pour le journal (34 ares 13), et ceux de C. E. Perrin pour Tansange, dans Part, 

cit. ci-dessus, p. 620 (13 ares 8) et p. 624 n. 2 (de 10 ä 12 ares 50), qui corrige ä la baisse l’evaluation de 

B. GufRARD, Prolegomenes, p. 182.
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d’autres Services, en dies ou noctes selon les regions ou le Statut propre ä la terre. Si leur 

addition ne pose plus de probleme arithmetique ou gestionnaire, en revanche, leur formulation 

a de quoi eveiller l’attention de l’historien. Pourquoi, en effet, plus de Services ici que lä? Les 

recherches ne sont pas terminees...

Concluons. Le redacteur du compte de Saint-Bertin ne s'interesse qu’au nombre de manses 

et au nombre de joumees de corvee dues par les servi et alii ingenui pour assurer la mise en 

valeur de la terre dominicale, les ebdomadae qu’ils doivent etant assises sur les manses, comme 

le restant des autres charges, etant exceptes de ce calcul ceux qui ne rentrent pas dans le 

Systeme de la comptabilite par manses.

Derniere question ä propos du manse. Si le manse est une unite d’imposition des charges, sont- 

elles equitablement reparties?

Prenons l’exemple de Tubersent47. Le bref mentionne 18 manses de 12,10 et 9 bonniers, qui 

doivent des charges identiques. Leur sont rattaches 12 servi, qui assument par consequent la 

responsabilite moyenne d’un manse et demi. Le total moyen des charges par servus s’eleve 

donc a: 6sous pour Tost, 4 chariots % pour la vigne, 15 muids de brai, 15 muids de farine, 3 

poulets, 15oeufs.

Si Fon convertit les sous dus pour Post en muids de grain a 2 deniers le muid, on obtient 

36 muids. Ajoutes aux 15 muids de farine, ils representent une charge extremement lourde 

pour le servus. Une famille exploitant de 12 a 15 bonniers de terre arable peut-elle la 

supporter? Cette question est compliquee par le fait que le bonnier san-bertinien a l’air d’etre 

une unite dejä abstraite qui pourrait inclure bonne terre, terre de moyenne qualite et pres ou 

paquis48.

Ä titre comparatif, prenons un bref de Saint-Germain qui permet d’affiner davantage les 

calculs. Celui de Villeneuve-Saint-Georges a la reputation d’etre representatif d’une structure 

domaniale »classique«49. Les moyennes de calcul que j’ai retenues sont les suivantes:

- moyenne du taux d’ensemencement, evalue ä partir des donnees foumies par la description 

de la reserve:

800 :172 = 4,6 muids par bonnier

- je retiens un rendement moyen de 8 pour 1, que chacun s’accordera ä trouver optimiste.

- une consommation moyenne de pain de 1 kg par jour, et Pequivalence entre grain et pain 

signalee par Raimond Delatouche.

- je compte qu’une moitie seulement de la terre arable est emblavee chaque annee en cereales 

panifiables, en me referant encore aux indications de R. Delatouche50.

47 F.L. Ganshof (voir n.38) XXXIII1, p.23.

48 R. Fossier, La terre et les hommes en Picardie jusqu’i la fin du XIIIe siede, t.l, Paris-Louvain 1968, 

p. 217: »Les manses... sont d’une taille constante, fait trts surprenant quand on songe aux considera- 

bles variations signalees par les autres polyptyques.«

49 B. GuSrard (voir n. 1) t.ll, XV, p. 165-178.

50 R. Delatouche, Regards sur l’agriculture aux temps carolingiens, dans: Journal des Savants, avril-juin 

1977, p. 77-78 pour les surfaces cmblavees; p. 80 pour le rendement de la vigne; p. 86 pour l’equivalent 

grain-pain. Mr. Jean Durliat (Toulouse) a bien voulu me communiquer les estimations qu’il a etablies 

pour la consommation individuelle de pain et je l'en remercie tres amicalement. Elles figurent dans sa 

these: De la ville antique ä la villc byzantine. Le probleme des subsistances, ä paraitre dans la coli, de 

l’Ecole Fran^aise de Rome. Le besoin moyen annuel par habitant recense est de 2 quintaux de ble, ce 

qui correspond a environ 600 gr de pain par jour. J’ai retenu ici le chiffre de 1 kg puisque les enfants et 

les personnes ägees ne sont pas recensees; il me parait etre le minimum au-dessous duquel on ne peut 

pas descendre. R. Delatouche, dans l’article eite, propose, p.85, 1,3 kg. Si l’on retient cette 

estimation, les differences entre les manses se creusent plus encore. L’une et l’autre s’ccartent des 

donnees retenues par M.Rouche, La faim ä l’epoque carolingiennc: essai sur quelques types de 

relations alimentaires, dans: Revue Historique (1973) p.295-320, auxquelles on peut opposer deux 

remarques de fond: compter les hötes des monasteres ne signifie pas compter des individus, mais des
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- enfin, ä Villeneuve-Saint-Georges, le eens des moulins represente, eglise comprise, une 

charge de 2,9 muids par bonnier emblave.

L’article n° 6 de ce bref est consacre aun manse ingenuile oü l’on compte 4 adultes et 6 

enfants, soit un total de 8 consommateurs.

Besoin en pain-grain pour les 8 consommateurs:

365 x 8 = 2920 joumees X 1 kg = 2920 kg de grain-pain, soit 73 muids. 

Surface emblavee en cereales panifiables:

6 bonniers %:2 = 3 bonniers ‘/< (= 3,25) 

Besoin en semence:

3,25 X 4,6 = 14,95 muids, soit 15 muids 

Rendement moyen:

15 x 8 = 120 muids

Cens du moulin:

3,25 x 2,9 = 9,4 muids

Besoins annuels totaux: pain = 73 muids

semence =15 muids

cens du moulin = 9,4 muids

97,4 muids

pour un rendement moyen de 120 muids. Les habitante de ce manse disposent d’un excedent 

de 22,6 muids de grain. Que tirent-ils de leur vigne?

Superficie de la vigne:

2 arpents = 13 ares 7x2= 27,4 ares 

Rendement: 30,6 hl/ha

Production des arpents:

30,6 x 27,4  q li ig
100 8 h 38

Soit 838 litres a l’annee, ou 2,3 litres par jour pour 8 consommateurs, c’est-a-dire 0,28 litre 

par personne. Aucun excedent possible.

Or les charges de ce manse sont les suivantes:

3 sous pour Vhostilicium (ou 750 kg de ble)

8 deniers ou 2 muids de vin pour la paisson

4 deniers pour le bois,

1 denier pour les echalas

1 denier pour les poulets et les oeufs (approximativement).

Soit un total de 4 sous 2 deniers, ou 25 muids de ble, ou 1000 kg. Comment les habitants de 

ce manse font-ils pour assumer une charge plus lourde que l’excedent dont ils disposent?

L’article n° 16 donne des resultats plus incomprehensibles encore. On y compte 6 adultes et 

2 enfants, soit un total de 7 consommateurs.

Besoin en pain-grain des 7 consommateurs:

365 X 7 = 2555 journees x 1 kg = 2555 kg de grain-pain, soit 63,8 muids. 

Surface emblavee en cereales panifiables:

4 bonniers 2 ansanges : 2 = 2 bonniers 1 ansange (= 0,11 bonnier). 

Besoin en semence:

2,11 x 4,6 = 9,7 muids 

Rendement moyen:

9,7 x 8 = 77,6 muids

personnes avec leur suite; ce mode de calcul etait utilise pour reglementer les mansiones, selon le rang 

de celui qui en beneficiait; d’apres le tableau de la p. 305, les rations de Corbie sont quasiment le double 

de celles de Saint-Denis, ce qui est inacceptable pour deux monasteres pratiquant la mime regle, a la 

mime epoque, dans la mime region. C’est donc le mode d’evaluation qui reste en question.
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Cens du moulin:

2,11 X 2,9 = 6,11 muids

Besoins annuels totaux: pain = 63,8 muids

semence = 9,7 muids

cens du moulin = 6,1 muids

79,6 muids

pour un rendement moyen de 77,6 muids. Les tenanciers ne couvrent pas leurs besoins, et 

pourtant leurs charges sont identiques ä celles du manse precedent. Mais on trouve dans le 

meme bref un exemple oppose ä ces deux precedents.

L’article n° 40 fait etat d’un manse occupe par deux adultes et un enfant, soit un total 

2 consommateurs.

Besoin en pain-grain des 2 consommateurs:

365 x 2 x 1 kg = 730 kg de grain-pain, soit 18,2 muids. 

Surface emblavee en cereales panifiables:

15 bonniers 2 ansanges : 2 = 7,6 bonniers 

Besoin en semence:

7,6 x 4,6 = 34,96 muids 

Cens du moulin:

7,6 X 2,9 = 22,04 muids 

Rendement moyen:

34,9 x 8 = 279,6 muids 

Excedent:

279,6 - 18,2 - 34,9 - 22 = 204,5 muids

On con^oit que les calculs sur les manses aient fini par desesperer les historiens. On ne peut 

que reprendre la constatation de Mme Tits-Dieuaide: »Dire le sens du mot mansus est bien 

embarrassant«51.

3) Probleme! lies ä la gestion du grand domaine

Un demier ordre de questions parait tout aussi derangeant. Comment expliquer qu’un abbe de 

l’envergure d’Irminon n’ait pas remedie ä des situations aussi desastreuses, en apparence, que 

celles que nous venons de constater. Comment se fait-il, lui qui disposait d’agents competents, 

qu’il ne leur ait pas delegue le pouvoir de proceder aux amenagements indispensables pour une 

saine gestion? La chose est doublement incomprehensible, d’une part, parce que les hommes 

recenses sont »les hommes de Saint-Germain«, relevant de l’autorite immediate de l’abbe qui 

peut en disposer comme il l’entend; d’autre part, parce que les commissaires charges 

d’enqueter sur les terres de Saint-Germain etablissent le releve exact de l’impöt militaire 

comme l’a excellement montre Mr J.Durliat52 53. On con;oit donc mal qu’ils aient inscrit des 

totaux que les contribuables etaient dans l’incapacite de payer, et que l’abbe n’ait pu en 

consequence honorer les dona et servitia que le monastere devait ä l’empereur. A Villance, a la 

fin du IX' siede, les manses »surpeuples«, pour reprendre l’expression de Ch. Ed. Perrin, 

jouxtaient les manses absi; pire, des absi homines et des abse feminen. K Saint-Bertin, 

51 GDp.43.

52 J.Durliat, Le polyptyque d’Irminon et l’impöt pour l’armee, dans: Bibi, de l’Ecole des Chartes 141 

(1984) p. 183-208.

53 I. Schwab (voir n. 43) p. 201-208. G. Despy, dans: Villes et campagnes aux IX* et X* siecles: l’exemple 

mosan, dans: Revue du Nord 50 (1968) p. 145-168, revient sur Villance, aux p. 154-159, apres 

C.E. Perrin (voir n.41) p. 640-642. 11 y montre de fa;on convaincante des paysans a l’aise. II a 6t£

 intrigue par le systäne de compte applique aux manses. En effet, a Villance, plus un manse est peuple 

(jusqu’ä quatre tenanciers), plus il paie de charges; le manse occupe par un seul tenancier paie le moins. 

Si un manse representait, comme a Saint-Bertin, une quantite relativement constante de terre arable, on
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pourquoi les moines ont-ils Supporte que s’enkystent dans leurs villae ces »petits domaines« 

ou »grandes tenures«, comme on voudra, qui amputaient d’autant leurs revenus?

L’incoherence apparente de cette gestion ne proviendrait-elle pas plutöt des principes ä 

partir desquels on raisonne sur le manse et sur la villa?

Dans le colloque de Gand, qui nous sert de reference au long de cet expose, trois 

historiens, par des voies differentes, ont aborde les problemes de gestion que pose le grand 

domaine.

Mr Schwab s’est consacre a nouveau au polyptyque de Prüm dont il est l’editeur54. J’ai ete 

personnellement seduite par la comprehension vivante qu'il a acquise des itineraires parcou- 

rus par les commissaires de l’abbaye ä partir des »lokale Zentren«. On prend ainsi une 

mesure concrete des efforts deployes par les eglises pour dresser l’inventaire de leurs biens. Si 

l’auteur s’interesse aussi au bref de Mehring sur lequel Ch.Ed. Perrin avait deja attire 

l’attention des chercheurs - on sait en effet qu’il presente cette particularite de compter 2 

manses ’/i ubi resident homines LIII que servidum fadunt55 c’est pour l’integrer dans la 

perspective plus large du developpement demographique lie a la culture intensive de la vigne 

et confronter ce cas particulier ä d’autres, ceux par exemple des villages oü l’on exploitait le 

sei gemme, ou encore des villages ruraux de gros rapport. II constate que la villication est 

directement influencee par ces donnees structurelles et qu’elle a l’avantage de mettre l’accent 

sur la gestion des rentes plus que sur l’exploitation paysanne elle-meme. En ce sens, les 

travaux allemands preparent l’esprit ä une meilleure intelligence de la realite domaniale.

Mr Devroey, un familier du polyptyque de Reims, a cherche de son cöte ä retrouver quelle 

dynamique avait abouti a la confection de ce polyptyque, et il a cru en identifier les etapes en se 

fondant sur des formules utilisees par Flodoard, dont MM. Goffart et Kaiser avaient deja 

signale et analyse l’interet56. A mon avis, leur lecture ne permet pas les conclusions qu’il en 

tire, mais justifie l’appreciation favorable qu’il accorde aux polyptyques.

J’utiliserai, comme lui, un tableau pour le montrer. Dans une premiere colonne, j’inscris les 

verbes utilises par Flodoard pour evoquer les initiatives les plus notoires des eveques remois 

se trouverait devant le Systeme le plus injuste qui se puisse imaginer. En fait, le manse de Villance est 

deja une somme de quatre quartiers, et c’est le quartier qui est pris ici comme unite de base; raison pour 

laquelle on ne trouve pas plus de quatre tenanciers par manse. Ce Systeme a l’avantage de mettre en 

pleine lumiere la proportionnalite des charges par rapport ä 1’unite de base, le quartier, ailleurs, le 

manse. Les manses absi sont prives de leurs responsables fiscaux; les hommes et femmes absi ou abse 

doivent etre ceux qui travaillent les terres de ces manses »devetus«. Voir aussi ä ce sujet B. GufRARD, 

Prolegomenes, p. 590.

54 1. Schwab, Probleme der Anfertigung von frühmittelalterlichen Güterverzeichnissen am Beispiel des 

Prümer Urbars, dans: GD p. 152-170.

55 Ibid., p. 163—165. C. E. Perrin (voir n. 41) p. 23-24, p. 61 et 74-76: »Le chap. 24, consacre au domaine 

de Mehring, a subi des interpolations multiples qui en rendent 1’Interpretation particulierement 

delicate« (p. 74); et p. 75, n. 3: »Le passage a en outre subi une interpolation manifeste, car on lit: Sunt 

mansa II et dimidium ubi resident homines LIIIt et il est invraisemblable que deux manses et demi 

aient pu faire vivre 53 menages. L’interpolation ubi resident homines LIII doit etre consecutive ä un 

recensement des tenanciers de Mehring, posterieur au recensement qui a donne lieu a l’insertion au 

censier de l’etat nominatif dont il a ete question«; p. 76, l’A. suggerait que le nombre des manses ä 

Mehring »devait etre d’une cinquantaine environ«. Tel n’a pas ete l’avis de l’editeur du censier, qui 

maintient dans le texte suppose originel le membre de phrase ubi resident homines LIII. Il commente 

sa position dans Part. cit., p. 163-165. Son hypothese est que \espicturae ont du etre distribuees ä titre 

de benefices et ne sont pas ä imputer au nombre des manses, qui reste bien fixe ä 2l/i. Cette explication 

ne rend pas compte de ubi resident. Mais il est vrai que le souci des commissaires de l’abbaye »nicht die 

Inventarisierung der Besitzungen ist, sondern die der Einkünfte« (p. 163), et que ce village viticole 

Supporte une forte taxation en muids de vin.

56 J.P. Devroey, Les premiers polyptyques remois (VIII-IX* siecles), dans: GD p. 78-97. Le polypty

que et les listes de eens de l’abbaye Saint-Remi de Reims (IX*-XI* siecles), Reims 1984.
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1""* colonne 2emf colonne

Sonnace

610-630

augere

coemere 

[obtinere] (res peruasas) rite

disponere servitia

ordinäre colonias

Leudegisele

630-640

emere

commutare

ordinäre colonias

disponere res

Nivard

655-673

emere

dilatare

ordinäre colonias

disponere villas

Rigobert

690-730

constituere canonicam religionem 

conferre praedia quaedam 

deputare famulos et colonias eorum 

destinare haeredes rerum suarum pauperes 

Christi

summa rerum: XL vel amplius mansos

describere colonias et servitia

disponere villas rite

Tilpin

748-794

emere 

obtinere (res peruasas)

augere

disponere colonias 

ordinäre iura villarum

Wulfaire

803-814

reimpetrare

evindidare | .

> res et colonos 
conquirere J 

commwure

de thesuaris mutare

reditus villarum distribuere in eleemosynas

distribuere et describere colonias 

rite

ordinäre villas

Ebbon 

816-835

commutare

obtinere

impetrare ab imperatore pro ecclesiastico-

rum rerum defensione

construere archivum ecclesiae

describere servitia et colonos 

ordinäre colonias

Hincmar

842-882

obtinere (res peruasas) 

commutare

constituere hospitale

ordinäre colonias rationabiliter 

describere res et villas pene omnes

concemant le patrimoine de leur eglise; dans une seconde, les verbes des formules proprement 

dites suivis de leur complement immediat.

L’expression ordinäre colonias est employee par Sonnace, Leudegisele, Nivard, Ebbon et 

Hincmar, c’est-a-dire du debut du VII' ä la fin du IXe siede. Mais aussi bien, l’emploi par 

Flodoard d'ordinäre et de disponere: ordinäre colonias, villas, iura villarum; disponere servitia, 

res, villas, colonias prouve que le sens qu’il leur attribue est tres voisin. Toutefois, l’usage 

semble imposer plutöt ordinäre colonias, utilise dans cinq formules sur huit et dejä dans le 

papyrus P3, que disponere colonias (Tilpin seul). Ordinäre, disponere colonias apparait donc 

comme un acte d’administration anciennement et couramment pratique selon un processus 

connu, rite (encore employe dans le papyrus P 3: et rite peractis omnibus)-, le meme, mais en 
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plus ample, concerne les villae57.

Les contextes dans lesquels s’inscrivent ces actes aident ä comprendre ce que font les 

eveques en effectuant des ordinationes. Sonnace, Leudegisele, Nivard, Ebbon et Hincmar ont 

tous enrichi ou modifie le patrimoine de leur eglise par des achats, des echanges, par le 

recouvrement de biens saisis58. En regle generale, ces operations leur ont permis d’acquerir res 

et mancipia nouveaux. Elles les ont naturellement conduits ä une nouvelle ordinatio des 

coloniae dont les colons devaient desormais assurer les redevances et Services aux agents 

ecclesiastiques de l’eglise remoise. Du Cange donne comme sens d’ordinäre: statuere, dispo- 

nere; et d’ordinatio: conventum, statutum, sententia iudicis. On est amene raisonnablement ä 

supposer une decision ou disposition d’ordre administratif lors de l’integration ou de la 

reintegration de ces res et mancipia dans le patrimoine de l’eglise remoise, les eveques etant 

conduits, par exemple, ä confirmer leur Status ou bien a le corriger. Je pense en particulier au 

cas oü les prestations coutumieres des mancipia se seraient trouvees amoindries par suite de la 

negligence des anciens beneficiaires, ou encore a des modifications de nature pour les 

prestations dues. Les eveques devaient prendre toutes les dispositions utiles pour que les 

coloniae recemment incorporees dans leur patrimoine acquittent leurs charges au mieux des 

interets de leur eglise. Des mesures identiques devaient etre prises quand il s’agissait non plus 

de coloniae, mais de villae, les coloniae composant ä l’interieur ou autour d’une villa des unites 

d’administration et d’exploitation du sol placees sous la responsabilite d’un ou plusieurs 

coloni.

Les contextes dans lesquels le verbe describere est employe apparaissent differents. Ce verbe 

est utilise par quatre prelats: Rigobert, Wulfaire, Ebbon et Hincmar. Flodoard en dit assez sur 

eux pour que l’on puisse saisir facilement ce qui les distingue des autres. Rigobert a impose la 

discipline canonique aux chanoines de sa cathedrale. Pour qu’ils puissent mener une vie plus 

communautaire, il a eu soin de leur affecter les revenus de cinq villae, plus une eglise. Flodoard 

dit aussi qu’il destina ä leur Service des coloniae avec leurs famulos, et qu’il designa les pauvres 

comme les heritiers de ses biens. »Plus de quarante manses«, ecrit-il, avaient ete mobilises ä ces 

fins. Pour pouvoir assurer aux chanoines et aux pauvres des revenus proportionnes et 

relativement constants, l’eveque avait ete amene ä mieux connaitre leur mässe totale et ä la 

ventiler en fonction des besoins nouveaux. II avait donc fait proceder ä une descriptio 

57 L’expression colonia ordenata est employee dans le papyrus P3, cf. J.O.Tjäder (voir n.25) p. 188, 

comme suit: Colonia Candidiana, qui nuper ordenata est, ut post quinquennio possit ahquid praestare, 

item [...] exig[...] d[] singulis annis in quibus deserta iacebat, et scribf...] era[t] in bis sohdos numero 

III, siliquas III. Le sens est lumineux. Cette colonia deserte vient d’etre dotee de la main- d’auvre 

necessaire ä sa mise en valeur, qui conditionne elle-meme le versement de l’impöt foncier qu’elle devra 

acquitter au bout d’un delai coutumier de cinq ans, considere comme necessaire ä la reprise de la 

production agricole. C’est dans ce but qu’elle a ete nuper ordenata: eile peut et doit desormais assurer 

sa fonction administrative, payer l’impöt. J'observe aussi, dans la meme source, que des colons 

tiennent pour moitie une colonia: le fractionnement est tres ancien et n’appartient pas qu’au manse. 

Dans les papyri PI et P2, des mots tels que cautto, pensio, ratio, authenticae, domus, exactare, inferre, 

actor, rite, appartiennent a la langue administrative courante. On les retrouve dans les formulaires et les 

actes francs des VI'-VIII' silcles, et encore... chez Flodoard. Voir aussi W.Goffart, Merovingian 

polyptychs. Reflections on two recent publications, dans: Francia9 (1982) p. 66, n.59. Gregoire de 

Tours propose aussi un excellent exemple d’ordinatio, dans ses Historiae IX, 30: Post mortem vero 

Chlotari regis Chariberto rege populus hic sacramentum dedit; similiter etiam et Ule cum iuramento 

promisit, ut leges et consuetudines novas populo non infligeret, sed in illo quod quondam sub patris 

dominationem statu vixerant, in ipso hic eos deinceps reteneret, neque ullam novam ordinationem se 

inflecturum super eos, quod pertinerit ad spolium, spopondit.

58 Flodoard, Historia Remensis ecdesiae, dans: Revue du Moyen Age Latin (reedition de l’edition de 

M. Lejeune, Reims 1854), t. 37—41 (1981-1985). On se reportera aux chapitres suivants: II, 5,6, 7,11, 

17, 18, 19, et III, 10.
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coloniarum et servitiornm, puis, selon les regles administratives du temps, rite, il avait procede 

aux nouvelles affectations budgetaires. Wulfaire et Ebbon ont pris, eux aussi, des initiatives qui 

se sont repercutees sur la comptabilite generale de Peglise remoise, le premier en decidant de 

larges aumönes (3027 muids de ble, plus de 168 tetes de betail, 64 muids de vin, 5 muids de sei), 

le second en faisant pression sur Fempereur, son frere de lait dit Flodoard, pour obtenir 

d’importantes restitutions. Quant a Hincmar, il n’a menage ni son talent ni sa peine pour 

augmenter le patrimoine de son eglise malgre les epreuves que traversait le royaume. Ces 

quatre prelats entreprenants ont fait proceder ä des descriptiones.

Ce faisant, ils utilisent des methodes de gestion eprouvees. Ce qui varie chez ces eveques, 

c’est Fampleur de leurs initiatives et de leurs besoins, mais on ne per$oit pas de difference de 

nature entre les ordinationes et descriptiones analysees par W. Goffart pour le patrimoine de 

Saint-Pierre, et les remoises59. Il parait donc vain d*y chercher des evolutions et des 

»crescendo« imaginaires. Par contre, trois points importants meriteraient de retenir davantage 

Fattention: l’intervention incessante des rois dans la gestion de Peglise remoise60, concessions, 

confiscations, octrois de revenus publics (ponts, tonlieux, murailles de la eite, voies publi- 

ques)61; la quasi Superposition, dans la redaction de Flodoard, Aesportiones ou partes de villae 

et des manses, jointe a Femploi frequent pour les nommer des mots possessio et praedium62; 

Fimplantation de milites sur les terres ecclesiastiques, ä propos de laquelle on surprend 

Flodoard a masquer les donnees reelles, qui apparaissent heureusement dans un diplöme 

imperial qu’il a recopie63. L’interet de cette Situation a ete en revanche bien vue par les 

commentateurs du compte de Saint-Bertin.

MM. Ganshof, Fossier, Delatouche et Morimoto se sont en effet interroges sur la significa- 

tion qu’ont pu avoir les »petits domaines« ou »grandes tenures« organises ä l’interieur des 

59 W. Goffart (voir n. 57) p. 70-71, n. 55, eite un extrait du Liber diumus particulierement eclairant.

60 Citons quelques exemples, que Ton pourrait multiplier: 11,5: ...quasdam quoque res, quas pravi 

quidam peroaserant, apud regiam maiestatem, tarn per seipsum quam etiam per suos actores, Marco 

presbytero quoque legato suo causas agente, repetitas et obtentas ecclesiae rite restituit... Quod viri Dei 

testamentum regalis praecepti repetitur pagina roboratum; 11,6: Angelbertus... ea quae trans Ligerim 

Remensis habuerat ecclesia... apud maiestatem regiam legibus evindicata recepit, pro quibus iam antea 

praedecessor eins Angelbertus cum Gallo Aruernensi episcopo coram rege controversiam habuisse 

reperitur; 11,7: ...Hic beatus Nivardus... rege favente, restruxisset ecclesiam monasterii super ripam 

Matronae fluminis; II, 10: Q«: ex praecepto domini Nivardi causas apud regiam maiestatem, pro rebus 

ecclesiasticis vel colonorum, legibus egisse ac evicisse reperitur, etc.

61 Ibid., II, 19: Obtinuit etiam idem praesul (Ebbon) ...praeceptum de ponte Baisonensi, et teloneis vel 

exactionibus publicis. C’est a ce meme archeveque que Louis le Pieux concede en vue de la restauration 

et de l’agrandissement de la cathedrale Notre-Dame, murum omnem cum portis ipsius civitatis, et 

omnem operam... quae ex rebus et facultatibus ipsius ecclesiae et episcopatus Remensis Aquis palatio 

nostro peragi et exsolvi solitum fuerat.

62 Ibid., II, 10:... Hicpartem villae Diciacipositus in episcopatu emit (Rieul); item mansum et campos in 

villari Bersiniaco. hem mansos aliquos plusquam quatuor infra civitatem Remensem... Item portionem 

de villa quae dicitur Mons Allanis. Item partes villarum Rosiciaa et Popiciaci et alia nonnulla, tarn 

praedia quam mancipia; II, 11: ...et in Villa cui nomen Turba, mansos duos a diversis personis. Item 

portionem de villa quae dicitur Campaniaca, etc.

63 Ibid., II, 17:.. .Item de militibus, qui in villa Juviniaco residentes erant, super terram sanctae Mariae et 

sancti Remigii, concessa remissaque ipsis omni quam debeant exactione militiae... per regiam auctorita- 

tem. Le passage n’est pas clair. On trouve la description de la Situation exacte dans le diplöme de Louis 

le Pieux que Flodoard recopie consciencieusement dans 11,19: ...Volumus etiam ut vassali et 

quicumque fideles nostri ex rebus eiusdem episcopatus aliquid habent, eidem operi inserviant sicut 

constitutum est a bonae memoriae domno et genitore nostro, et sicut decretum est a piae recordationis 

domno et avo nostro Pippino, decimas et nonas eidem ecclesiae sanctae ex rebus, quas exinde habent, 

persolvant. Cette Situation est bien connue par ailleurs.
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villae pour la gestion monastique64. Faut-il y voir des patrimoines recemment integres dans les 

villae san-bertiniennes, ou bien des prelevements operes sur ces dernieres? Faut-il y voir le 

signe de la desagregation du grand domaine ou le resultat de pratiques ordinaires? Proposons 

quelques observations.

La premiere prend appui sur le document lui-meme. Puisque Ton connait ces »domaines« 

par le compte, il est assure qu’ils y figurent ä titre de recettes pour le monastere. M. Morimoto 

a donc parfaitement raison de voir que leurs beneficiaires etaient greves de Services au profit de 

l’abbaye et de distinguer les benefices des ministeriaux de ceux des autres beneficiaires.

II faut se demander d’autre part si la presence d’extranei sur des terres ecclesiastiques est 

propre ä Saint-Bertin; si, par exemple, la villa de Moringhem, peut-etre tout entiere distribuee 

en benefices, vraisemblablement ä des milites, represente un cas aberrant. La lecture de 

Flodoard nous a deja apporte la preuve que l’eglise remoise connaissait ces sortes de 

soustractions, generalement operees par les rois et leurs officiers. Mais comparons Saint-Bertin 

a d’autres monasteres. A Fontenelle, en 787, les moines devaient etablir deux bilans: Tun pour 

les manses et moulins tenus par le monastere, soit 1569 manses, 158 absi, 39 moulins; l’autre 

pour les manses et moulins tenus en benefice, soit 2395 manses, 156 absi, 28 moulins. Plus de la 

moitie du patrimoine monastique est immobilise sous forme de benefices65. On sait d’autre 

part que l’abbe Irminon avait fait dresser un etat des benefices constitues sur les terres de Saint- 

Germain66. De son cöte, le redacteur du polyptyque de Saint-Maur-des-Fosses a adopte la 

meme solution que celui qui a ecrit le compte de Saint-Bertin: il a inclus les benefices dans les 

brefs des terroirs; exemple: § 1: et sunt ex ipsis (mansis) in beneficio mansi III et trespartes; § 5: 

de quibus mansis sunt in beneficio V et dimidius, etc67. La solution est la meme dans le 

polyptyque de Prüm68. Flodoard faisait etat, durant l’episcopat de Tilpin, de militibus in villa 

Juviniaco residentes erant, super terram sanctae Mariae et sancti Remigii... Item aliud de bis

qui in Cruciniaco, Curbavilla vel in omni pago Tardonensi, infra terram Remensis ecclesiae 

residebant. Mais l’octroi de ces benefices comporte une contre-partie pour l’eglise remoise, 

comme le stipule un diplöme de Louis le Pieux que Flodoard a recopie69. Les beneficiaires 

doivent des operae pour l’agrandissement de la cathedrale, tels que les avait exiges Charle- 

magne, plus la dime et la none des revenus des benefices, comme l’avait decide Pepin.

Dans cet eclairage, les »grandes tenures« de Saint-Bertin n’ont plus rien d’exceptionnel. 

Simplement, il est tres delicat de leur assigner un äge. L’interet du compte de Saint-Bertin 

reside dans le fait qu’il decrit la structure de ces benefices comme des portiones de villae, avec, 

pour composantes, mansus indominicatus et manses dependants, et les charges de ces manses. 

Que ces dernieres soient les memes que celles des manses de la villa oü ils ont ete constitues, 

ou encore que tel caballarius, lorsqu’il ne chevauche pas - il n’est pas dit pour le compte de qui 

il effectue ce Service - doive rendre un servitium ä l’abbaye, prouve a mon sens que ces 

benefices ont ete crees par soustraction de portiones aux villae monastiques, et que les moines 

utilisaient tous les moyens en leur pouvoir pour conserver un lien d’obligation avec eux. Ils 

visaient naturellement ä se donner toutes les garanties pour recouvrer un jour ces parts de leur 

patrimoine dont ils avaient ete prives par decision royale.

64 Les positions des trois premiers savants ont ete rappelees par Y. Morimoto (voir n. 38) p. 130-131. Sa 

Position propre fait l’objet de sa communication. II suppose en conclusion »Pachevement de Pabsorp- 

tion des dependants des petits domaines dans la seigneurie bertinienne« (p. 141), au moment de la 

redaction du polyptyque (p. 149).

65 F. Lohier et J.Laporte, Gesta sanctorum patrum Fontanellensis coenobii, Paris-Rouen 1936, p.82.

66 B.Guärard (voir n. 1) II, p. 278-282.

67 Ibid., p. 283-288.

68 I. Schwab (voir n. 43) Lexique: beneficium, p.296.

69 Cf. supra, n. 63.
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Ces enquetes d’un grand interet sur la gestion ecclesiastique mettent en evidence un curieux 

paradoxe.

D’un cöte, on voit des prelats inventorier avec soin leurs domaines, en rechercher un 

meilleur amenagement, repartir comme ils l’entendent la main d’oeuvre et les Services dont ils 

disposent: ordinant, describunt. Ils apportaient ä cette gestion au quotidien beaucoup d’atten- 

tion et usaient de techniques eprouvees depuis fort longtemps.

De l’autre cöte, on les voit incapables de s’opposer aux rois qui installent chez eux leurs 

fideles et leurs milites, et donc perturbent profondement la structure de ces villae; et on les voit 

tout autant incapables d’ailleurs de remedier ä des situations qui nous semblent defier le bon 

sens: manses fractionnes (pourquoi ne pas refaire des entiers?) ou surcharges d’hommes et de 

prestations, jouxtant parfois des manses »vides«. Une simple ordinatio de leur part n’y aurait- 

elle pas remis bon ordre?

Le plus grave, c’est que l’on se demande comment, dans de telles conditions, le Systeme 

economique du grand domaine a pu fonctionner, lui qui ne peut supporter ni le fractionne- 

ment, ni l’epuisement des manses.

En regardant les polyptyques et en parodiant Galilee, on est force de dire: »Et pourtant, il a 

fonctionne!« Mais de quel Systeme s’agit-il, puisqu’il s’avere impossible aujourd’hui d’en 

retracer la genese et de definir exactement ce qu’est une villa ou un manse?

Reponses et reflexions historiographiques

Indivisibilite, proportionnalite, integrite... C’est donc sur les trois caracteristiques fondamen

tales du grand domaine que les historiens ont achoppe. II nous faut en consequence essayer de 

comprendre maintenant quel peut etre le Systeme qui, sans les integrer, a fait fonctionner ce 

que l’on a appele le grand domaine.

1) Divisibilite: la solution fiscale

Ce Systeme inconnu postule la divisibilite, non I’indivisibilite. M. Hägermann exprimait sa 

surprise en constatant que, dans le temps meme oü le grand domaine etait cense se construire, 

il se delitait70. II faut donner ä cette observation l’ampleur qu’elle revet dans les sources, car 

celles-ci nous placent devant la continuite et la multiplicite des fractionnements, contrairement 

ä l’image de la villa que les polyptyques reflechissent.

Toumons-nous pour commencer vers les formules. La premiere du Formulaire d’Angers71, 

du demier quart du VIC siede, est relative ä la procedure de Constitution d’une dot, engagee par 

un couple visiblement haut place dans la Hierarchie sociale de ce temps. Le contenu de cette dot 

doit figurer dans les Codices publici tenus ä jour par la curie de la eite. La formule evoque les 

porciones de l’epouse, heritage de ses parents, augmentees de lapordo ä eile cedee par son mari. 

Les expressions illas porciones meas, illas porciones nostras appartiennent au vocabulaire 

courant et sont visiblement celles qui sont le mieux adaptees pour nommer ces biens. Mais 

qu’inscrit-on dans les Codices publici conserves ä la curie? Pourquoi le prosecutor doit-il veiller 

ä ce que la procedure engagee concernant les affaires du mari soit suivie tarn in paco quam et in 

70 GD p.58: »Zwar herrscht weiterhin in den Urkundenmustem, vor allem in deren Pertinenzformeln, 

der Gutsbetrieb vor, aber Schenkungen, Verkäufe und Tauschgeschäfte lassen bereits deutlich das 

generelle Phänomen der Parzellierung und Zersplitterung von Besitzkomplexen erkennen... verbun

den mit einer erstaunlichen Mobilität des Grundbesitzes.«

71 MGH, Formulae (ed. Zeumer), Formulae Andecavenses, n°l, p.4-5.
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palacio72! Le contexte de la formule n°41 est identique a celui de la premiere73: au cas oü il 

n’aurait pas d’enfant de sa femme, un epoux decide de lui ceder tris porcionis de omne corpore 

facultatis meis... id est tarn in domibus, edificiis, mancipies, vinies, silvis, pratis, acris, 

acolabus... quia rem ipsa malit te quam quod heredibus meis. Ceux-ci devront se contenter de 

la quarta porcio. Pourquoi le contenu des porciones correspond-il ä une description de villa 

entiere?

Dans le Formulaire de Marculf, au livre I, la formule 13 concerne les cessions royales74. Si 

teile est sa volonte, le roi peut conceder a Pun de ses fideles, sub usu beneficio, villas 

nuncupatas illas, sitas in pago illo... hoc est tarn terris, domibus, aedificiis... ad integrum, 

quicquam ibidem ipsius [illa] porcio fuit, dum advixerit. De meme, sous le n°2075, un missus du 

palais est depeche par le roi pour regier une divisio en debitae porciones de alode aut de agro 

illo. Le roi prescrit en outre que le vir inluster qui aura procede au partage devra recevoir pour 

paiement de son office »le dixieme que le fisc preleve sur les terres, vignes, mancipia et tout ce 

qui Supporte Pimpöt«, et decimo illo suntelites7\ quod exinde in fisci dicionibus tarn de terra, 

vineas, mancipia vel undecumque reddebitur, ipse vir Ule habebat ex nostra indulgentia. Voici 

qui nous ramene ä un Systeme d’honoraires dont usaient et abusaient les bureaucrates du Bas 

Empire: un pourcentage fiscal.

Les eglises sont gratifiees, elles aussi, de porciones. Prenons le cas modele retenu par Marculf 

au livre II, n°l77 78. II s’agit d’une supplique qu’un tres haut personnage adresse »aux rois 

presents et futurs, ä tous les eveques et les potestates, a tous les seniores oü qu’ils soient etablis 

iudices«, pour leur demander de preserver la cession qu’il consent pour Pamour de Dieu et des 

pauvres, hoc est agros quorum vocabula sunt illos et illos..., porcionem meam, una cum 

mancipiis, aedificiis, viniis, terris, pratis omneque iure earum, una cum colonicis, adiunctis 

adiecenciis earum... sicut a me noscitur fuisse possessum. Le donateur introduit ensuite une 

clause reservative par laquelle il maintient la Suppression sur cette porcio de toute levee 

d’impöt, tant de la part des eveques que de celle des officiers publics; autrement dit, il demande 

que Pon maintienne pour eile le Statut d’immunite dont il a beneficie lui-meme, Pimpöt n’etant 

pas supprime, mais affecte a Poratoire qu’il fonde et ä ses pauvres. Il detaille le produit fiscal de 

la porcio: impöt foncier ordinaire (functio), prestations en travail ou en nature repondant ä une 

necessite de nature publique (extraordinaria ou munera sordidd), cadeaux gracieux mais 

obliges faits aux officiers publics lors de leurs interventions ou de leur passage (convivia, 

munuscula), prestations pour le cursus publicus ou l’armee (caballorum pastus, paravereda), 

charrois pour le fisc ou pour l’armee (anganae)7*.

Consultons maintenant les actes de la pratique. On n’observera aucune modification par 

rapport a ce que nous venons de voir, et Pon ne s’en etonnera point puisque les formulaires ont 

ete confectionnes justement pour guider la redaction des actes. F. L. Ganshof a ete le premier a 

72 Ibid.: ...ut prosecutor existere deberit, qualiter mandatum quam in dulcissimo iocali meo illo fici pro 

omnis causacionis suas, tarn in paco et in palacio seu in quolibet loco, accidere faciat.

73 Ibid., p. 18.

74 Ibid., Marculfi formularum lib. I, p. 51.

75 Ibid., p. 56.

76 L’editeur signale Pobscurite de ce mot qui doit etre mis pour säte lies ou satellis, et employe ici au 

nominatif, c’est-a-dire comme sujet qui re^oit decimo illo (= decimum illum) quod... Ce vir inluster 

est un membre de Pentourage royal, raison pour laquelle il est qualifie de satelles.

77 Ibid., p. 70-74.

78 Ibid., p.72: ...ea scilicet ratione atque pretexto ut, remota pontificum simulque ecclesiasticorum 

omnium officialium seu publicorum omnium potestate, nullas functiones vel exactionis, neque exquesita 

et lauda convivia, neque gratiosa vel insidiosa munuscula, neque etiam caballorum pastus aut 

paraverida vel carrarum angaria, aut quodcumque functiones titulum dici potest, de ipsa facultate 

paenitus non requiratur, sed sub integra emunitate facultatiola ipsa, sicut a me hucusque possessa est, in 

iure oraturio sanctae Mariae et predictorum pauperum debeat... persistere.
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ma connaissance ä constituer un dossier de chartes consacre aux portiones, qui visiblement 

l’intriguaient79 80 81. Mais les historiens qui Font utilise par la suite se sont contentes, ou bien de 

dire leur etonnement, ou bien d’enregistrer sans plus leur existence, ou encore de traduire 

portio par domaine ou villa. La lecture de ces sources me parait cependant devoir affiner les 

questions que Fon se posait deja avec les formulaires au sujet des portions.

On observe, par exemple, que Bertrand, eveque du Mans, dispose dans son testament d’une 

meine part de plusieurs villae ou locella - ce que laissait entrevoir la formule II, 1 de Marculf-: 

integra portio de quatre villae, portio de plusieurs locella; ou a l’inverse, Bertrand affecte ä trois 

eglises differentes les deux-tiers d’une meme villa™. La cause d’une teile Situation est evidente: 

ou bien Bertrand dispose de parts d’heritage, ou bien il partage lui-meme ses propres parts. 

Quand Dagobert Ier confirme aux deux freres, Ursinus et Beppolene, les parts d’heritage qui 

leur reviennent, ils disposent chacun d’une moitie d’au moins trois villae™. Qu’on lise d’autres 

testaments, ceux d’Yrieix, de Vigile, de Fepoux de Chramnetrudis ou d’Adalgisele-Grimo, les 

porciones y figurent aussi82 83 84 85.

Les simples bienfaiteurs d’eglises procedent de la meme fa^on. Clotilde donne au monastere 

de Bruyeres-le-Chätel qu’elle fonde deux fractions d’une villa et d’un locus™. Quarante ans 

plus tard, le comte Eberhard affecte au monastere de Murbach laporcio d’alleu qu’il partageait 

avec son frere et qu’il decrit comme une villa*4. Flodoard fait, lui aussi, etat desporciones dont 

disposaient les eveques remois. Un seul exemple, car on peut les multiplier: (Nivard) obtulit 

illi eamdem possessionem suam, partem quoque possessionis cuiusdam fratris sui nomine 

Baldini*\ L’emploi par Flodoard du mot possessio, ou encore du mot praedium est tres 

frequent dans ce contexte. II Fest aussi d’ailleurs dans les formulaires.

Devant tant d’exemples, on ne peut plus douter que les fractions de villae ou loci fassent 

partie du quotidien; qu’elles aient meme ete beaucoup plus nombreuses que les villae integrae. 

Mais comment faisait-on, concretement, pour prendre les deux-tiers d’une villa, ou bien, 

79 F.L. Ganshof (voir n.4) p. 89-91 et n. 45-48.

80 Actus pontificum (voir n. 17) p. 102-141, notamment p. 109, 115 et 121.

81 P. Lauer et C. Samaran, Les diplömes originaux des Merovingiens, Paris 1908, n°4-4bis (629-639).

82 Pour saint Yrieix, Migne PL71, col. 1143-1150 (573); M.Quantin, Cartulaire de l’Yonne, t.I, 

Auxerre 1854, n°8 (680); H.-W. Herrmann, Das Testament der fränkischen Adligen Adalgisel 

Grimo. Ein Zeugnis merowingerzeitlichen Lebens an Saar, Mosel und Maas, dans: Studien und 

Mitteil, zur Gesch. des Benediktinerordens 96 (1985) p. 260-276 (carte).

83 J. Tardif (voir n. 28) n° 19 (10mars 673):... trado adque transfundo hoc est ipso agro Brogana, in quo 

monastirio, Christo presoli, construxi, duas partis de ipsa villa, tarn ex luctuoso quam undique ad nos 

pervinit, volemus ut proficiat; et medietatem de loco noncopante Pladano tarn ex luctuoso, quam 

undique ad nostra domenacione pervinit. Etüde critique de cette charte par L. Levillain, La charte de 

Clotilde (10mars 673), dans: Bibi, de l’Ecole des Chartes 105 (1944) p. 5-48 (fac-simile); le passage que 

nous citons figure ä la p.43.

84 L. Levillain, J. Viellard et M.Jusselin, Charte du comte Eberhard pour Fabbaye de Murbach (1CT 

fevrier 731-732), dans: Bibi, de l’Ecole des Chartes 99 (1938) p.5-41 (fac-simile).

85 Flodoard, Historia Remensis ecclesiae (voir n. 58) 1982, p.267 (11,7); mais aussi p. 281 (11,10): Hic 

partem villae Diciaci positus in episcopatu emit... item mansos aliquos plusquam quatuor, infra 

civitatem Remensem a diversis personis, et alia quaedam; item portionem de villa quae dicitur Mons 

Allonis; item partes villarum Rosiciaci et Popiciaci et alia nonnulla, tampraedia quam mancipia (Rieul); 

p. 286-287 (11,11): et in villa, cui nomen Turba, mansos duos a diversis personis. Item portionem de 

villa quae dicitur Campaniaca... Item a quadam consobrina sua, nomine Gilsinda, portionem de villa 

Bracaneio... cum mancipiis, aedificiis et omnibus ad ipsam possessionem pertinentibus. Item ah eadem 

Gilsinda, partem quamdam de villa Bobiliniaca... cum domibus, mancipiis, pratis, campis et coeteris ad 

eamdem possessionem pertinentibus (Rigobert); p.321 (11,17): Possessionibus quoque vel mancipiis a 

quibusdam dato precio coemptis, res auxisse praesul iste reperitur ecclesiae, etc. »Deux manses ont ete 

acquis de plusieurs personnes«: que dire de cet »emiettement« dont le polyptyque ne renvoie pas 

Fimage?
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comme l’imposait un jugement de Clotaire III, pour prendre les deux-tiers de treize villae*) 

Aucune reponse satisfaisante n’a ete jusqu’a present apportee ä cette question elementaire, 

dont apparemment les contemporains ignoraient la difficulte. Comment surtout concevoir 

qu’un Systeme economique fonde sur i’indivisibilite de la propriete fonciere ait eu quelque 

chance de se mettre en place, tandis que cette meme propriete subissait la loi du morcellement 

des heritages, et que la divisibilite condamnait aussi bien la proportionnalite que l’integrite des 

villae ?

Les polyptyques, retorquera-t-on, offrent l’image de ces grandes proprietes non divisees; elles 

ont donc bien existe.

Est-on tellement certain que les polyptyques ne sont pas, eux aussi, disparates? Pourquoi les 

brefs tres courts de Saint-Germain ne seraient-ils pas des descriptions de portiones de villae, 

semblables ä celle de la formule de Pithou, cedees ä l’abbaye, a Gagny (IV), Nogent l’Artaud 

(VIII), Morsang (XVII), Le Coudray (XVIII), Quillebeuf (et non Mareuil-Marly, XX), etc.? 

Ne peut-on supposer aussi que les vi/Zae-nebuleuses, telles Villemeux (IX), Boissy-Maugis 

(XIII), Emant (XIX), Beconcelie (XXIV) pour Saint-Germain, comme Villance (XLV) pour 

Prüm, n’auraient pas ete creees a partir de portiones cedees au monastere les unes apres les 

autres et rattachees par lui ä un »lokale Zentren«, pour parier comme Mr Schwab, lors d’une 

ordinatio ?

Le bref de la centaine de Corbon est fort instructif ä ce sujet, car il donne peut-etre la cle de 

ce qui se passait couramment dans une eglise de quelque importance, episcopale ou monasti- 

que, pour coordonner les donations qui lui etaient faites dans un secteur geographique et 

administratif donne86 87 88. Le redacteur du bref a releve d’abord les manses donnes au monastere et 

retrocedes par lui en precaire ä des bienfaiteurs qui disposaient de ce fait de beaucoup plus de 

manses qu’ils n’en avaient cedes eux-memes. 11 dresse ensuite la liste des manses isoles que 

tiennent le plus souvent des colons de Saint-Germain, parfois servi ou antillae, ä des 

conditions variees: ils cultivent le manse ad medietatem, ou rachetent en argent cette »moitie«; 

ils cultivent a moitie et acquittent capitation et taxe en poulets et ceufs; ou bien encore ils ne 

paient que ces dernieres. 11 ressort de ces descriptions de precaire ou de donations un fait 

incontestable: les bienfaiteurs ont offert le plus souvent un manse d’une villa, dominical ou 

non. Dans la villa de Mons Acbodi™, cinq donateurs sont intervenus pour offrir chacun un 

manse, le dernier cedant un mansus indominicatus. Cette villa a donc ete demembree, depecee 

manse apres manse, par les bienfaiteurs de Saint-Germain. Qu’en restait-il une fois ces 

donations effectuees? Nul ne le saura jamais. Mais pour la portio que l’on connait, composee 

d’un manse dominical et de quatre manses, qui peut imaginer qu’il s’agirait d’un »domaine«, 

ou que la villa elle-meme, malgre son manse dominical, aurait constitue un »grand domaine«, 

puisqu'on y compte autant de proprietaires que de manses offerts?

En revanche, qui ne voit les nouvelles perspectives qui s’ouvraient pour ces manses, places 

desormais sous le seul dominium de l’abbaye, meme si celle-ci consentait a supporter l’etape 

intermediaire que constituait une precaire? 11 etait naturel que les moines cherchent a tirer le 

meilleur parti des donations qui leur etaient faites. Le regroupement des donations par 

precaires constituees et par villa correspond a mon sens a une phase dans la gestion de ce 

patrimoine en extension. Elle en appelait une autre, soit a l’extinction des precaires, soit par 

regroupement des manses isoles. Bref, sans faire un grand effort d’imagination, on peut penser

86 P. Lauer et C. Samaran (voir n. 81) n° 13-13bis (657-673). C. E. Perrin avait pressend cette difficulte 

quand il ecrivait dans Recherches (voir n.41) p. 56: »11 est invraisemblable que le partage (manses 

dominicaux-manses dependants de Saint-Goar) ait pu s’effectuer dans les condiüons imaginees par 

Lamprecht: un tel partage serait la negadon des liens indissolubles qui dans le regime domanial 

unissent les manses-tenures ä la reserve.«

87 B. GuSrard (voir n. 1) t. II, n°XII, p. 122-130.

88 Ibid., art. 11-15.
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que l’abbe chercherait alors ä tirer le meilleur profit de cet ensemble disparate et qu’il 

procederait a une ordinatio.

Le grand merite du bref de cette centaine est de nous delivrer du »syndrome« de Villeneuve 

ou de Palaiseau dans lequel on n’a eu que trop tendance ä enfermer le polyptyque entier et avec 

lui le Systeme domanial. Que conclure de ces remarques?

- 1) Que les polyptyques portent des traces visibles de l’etat de fractionnement dans lequel 

se trouvaient probablement la majorite des villae au IXe siede.

-2) Qu’une villa est davantage le resultat de mesures administratives plus ou moins 

recentes, qu’une creation economique. On a donc multiplie les difficultes d’approche et les 

incomprehensions en la considerant comme un bien-fonds et un Systeme economique, et en lui 

appliquant des raisonnements d’ordre economique. Par nature, eile ne pouvait en rendre 

compte. Si, par contre, on la prend pour ce qu’elle est vraiment - et nos collegues allemands 

l’ont tres bien vu par la villication ä savoir un mode d’administralion, eile foumit, comme

nous allons le voir, toutes les reponses que l’on cherchait en vain. Mode d’administration, oui. 

Mais pour administrer quoi? »Des rentes«, repondent MM Schwab et Kuchenbuch89. Les 

sources en precisent exactement la nature.

On vient de voir qu’une villa ou une portion de villa (porcio, locellus, villare, mansus) est 

souvent appelee possessio ou praedium. des termes auxquels Fustel de Coulanges avait prete 

une attention particuliere. Ses conclusions sont passees ä la posterite. A propos du premier, il 

ecrivait: »II faut noter que les mots possessio et possessor n’avaient plus le sens etroit qu’ils 

avaient eu dans le droit ancien. La langue usuelle, et meme la langue des lois, appliquaient au 

mot possessio le sens de pleine propriete, au mot possessor le sens de proprietaire.« Fustel citait, 

entre autre, une loi du Code Theodosien oü le meme homme, qui dominium consequitur, est 

appele ensuite possessor, et il en deduisait qu’il etait par consequent »proprietaire«. Ce qui 

explique qu’une possessio se soit vendue, partagee, donnee. II ne pouvait s’agir pour Fustel que 

d’un bien foncier. L’eminent historien notait aussi que l’idee de propriete s’exprimait par le 

mot potestas, et que »tous ces termes, dominium, dominatio, proprietas, possessio, potestas se 

retrouvent au Moyen Age«. Ils sont Äquivalents ä ses yeux90 91. Plus loin, etudiant »Le domaine 

rural«, il constatait aussi la synonymie entre fundus, praedium, ager, villa et curtis. Comme 

une vifla ou un praedium31 sont des possessiones, ils sont en consequence des proprietes 

89 I. Schwab, dans: GD p. 163: La caracteristique des polyptyques »nicht die Inventarisierung der 

Besitzungen ist, sondern die Einkünfte, die aus dem Besitz an Land und abhängigen Leute zu 

gewinnen waren«. L. Kuchenbuch, Bäuerliche Gesellschaft und Klosterherrschaft im 9. Jahrhundert, 

Wiesbaden 1978, p. 195-244: Regionale Differenzierung der Rentenstruktur. Die Untersuchung der 

Teilurbare.

90 N. D. Fustel de Coulanges, Histoire des institutions politiques de l’ancienne France, t. IV, L’alleu et 

le domaine rural, p. 3-4, et p. 3 n. 5 (C.Th., XI, 3, 5). Il prccise dans cette note: »Le mot possessio est 

surtout employe pour designer le fonds de terre ou le domaine qui est objet de propriete privee«; l’A. 

revient encore sur le sens de possessio p. 117-121 pour conclure que son sens est identique ä proprietas; 

ibid., p. 15-16. Fustel remarque que les domaines etaient fractionnes en parts, portiones, p. 21: »Cette 

denomination de >part<, ecrit-il, restait attachee ä la petite propriete qui s’Ätait formee dans la grande. 

On devenait ä tout jamais proprietaire d’une >part<; on Uguait, on vendait, on louait »sa part«... Ainsi 

se maintenait l’integrite du domaine.« Il aurait fallu plutot dire que l’on partageait aussi sa part (ex. n. 2, 

p.22: donatio quam fecit Valeria, id est sex uncias in domibus, mancipiis, montibus, silvis, pascuis, 

omnibusque quae ad praedictas sex uncias pertinent), que Fon arrivait ainsi ä des douziemes de 

domaine (uncia), que l’on ne voit pas comment pouvaicnt s’effectuer de tels partages, ni en quoi la 

multiplication des proprietaires garantissait l’integrite du domaine. Les confusions accumulees ä 

propos de proprietas, possessio, praedium, potestas et dominium constituent l’une des causes majeures 

des difficuitäs et incomprehensions rencontrees depuis.

91 A-t-on note l’etymologie de praedium? Cf. F.Gaffiot, Praedium: prae 4- vas > praeves, pl. 

praevides'. repondant pour une Operation avec l’Etat; garant; caution; praedium peut signifier 

hypothJque. Qui a traduit »grand domaine« ?
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foncieres; Fustel precise: de grandes proprietes. Malgre l’admiration profonde que suscite 

Fceuvre du grand historien, on doit renoncer ä le suivre sur cette voie.

En effet, au IXC siede encore, en Italie, terre oü cette langue juridique et administrative s’est 

elaboree, on ne confond toujours pas proprietas et possessio. Par exemple, dans la lettre qu’ils 

adressent a l’empereur Louis II vers 845-850, les eveques denoncent un abus naissant: des 

archipretres et autres custodes de lieux de culte detoument chez eux les revenus destines aux 

eglises, »et certains prennent ä bail les possessiones des autres et y dissimulent les profits qu’ils 

ont soustraits aux eglises«92 93. II est clair que ces ecclesiastiques ne sont pas »proprietaires« de 

ces possessiones: conducunt possessiones, disent les eveques, nous repla^ant de la Sorte dans un 

contexte purement gestionnaire. De meme, dans le precepte du 20 juin 891 que l’empereur Gui 

prend ä l’encontre du duc de Venise, il fait etat »de ses proprietes et de ses possessions«95.11 

etablissait une difference entre les unes et les autres, mais laquelle?

Je n’ai pas rencontre pour l’instant de commentaire plus lumineux du mot possessio que celui 

que foumit Cassiodore dans ses Variae. Rappelant le grand recensement d’Auguste, il ecrivait: 

Augusti si quidem temporibus, orbis Romanus agris divisus censusque de script us est ut possessio 

sua nulli habentur incerta, quam pro tributorum susceperat quantitate solvenda94.

Tout est dit. La possessio est Fimage fiscale d’une propriete, ce pour quoi eile est comptabili- 

see sur les registres du eens. Chaque proprietaire la »re^oit« des enqueteurs imperiaux delegues 

ä cet effet dans tout Fempire, et sait grace a eile combien il devra verser au fisc. L’emploi du 

mot a naturellement suivi le developpement et la transformation de la fiscalite entre le premier 

et le IVe siede. Les districts fiscaux dont les curiales etaient responsables se sont appeles des 

possessiones et le resterent quand les lois imperiales eurent accorde ä ces memes curiales le droit 

de prelever un pourcentage sur les impöts qu’ils percevaient, les possessiones se transformant 

pratiquement en fermes95. De meme employait-on ce mot pour designer les fractions de terre 

publique que des personnes riches achetaient a FEtat ou prenaient a bail, a charge pour elles 

ensuite de verser l’impot au fisc. Comme FEtat leur laissait le fruit des ameliorations qu’elles 

pouvaient y realiser, ces possessiones pouvaient leur assurer des profits substantiels et rejoi- 

gnaient ainsi le vaste vivier des fermes imperiales96. Grace aux possessiones, on peut descendre 

jusqu’a Fhumble colon, responsable lui aussi devant le fisc d’une possessio representant l’impot 

qu’il doit, mais qui pouvait tres bien inclure le bien propre ou le peculiare dont il disposait. 

Nos possesseurs de villae ou praedia ou porciones de villae des VIc-VIIIe siecles sont pour moi 

les successeurs ou les descendants des possessores du Bas Empire, gerants de villae dont ils 

versaient le produit fiscal au Tresor public apres avoir preleve la part qui leur revenait, maitres 

de ce meme produit s’ils en avaient re^u le benefice du roi, et libres de le transmettre ä leurs 

92 MGH, Capit. II, n°21 (845-850), c.5, p. 82: ...quia non nulli archipresbyteri vel aliorum titulorum 

custodes, fraget vel alias ecclesiarum redditus ad proprias domos abducunt, quidam vero aliorum 

possessiones conducunt, ut in eis, quae ab ecclesiis suis male subtraxerint, recondant.

93 Ibid., n°239 (891), p. 147.

94 Cassiodore, Variae III, 52, dans: MGH, Auct. Antiq., XII, p. 107.

95 C. Th., XII, 6, 3 (349): Susceptores centesimae dimidium, annotatores vero ceterorumque officiorum 

diversoshomines, quos rationibus constat obnoxios[esse], alterum dimidium habere censuimus...; ibid., 

XII, 6, 21 (386): ...Et submotis, quae contra utilitatem populorum omnium hactenus gesta sunt, 

frumenti quinquagensimas, hordei quadragensimas, vini et lardi vicensimas susceptoribus dari praeci- 

pimus.

96 Sur ces questions, cf. E. Magnou-Nortier (voir n.36) p. 15-16. Comme toujours, Fustel de 

Coulanges a vu Fimportance de Paffermage. 11 observait dans FHistoire des institutions politiques de 

Fancienne France, 1.1, La Gaule romaine, Paris 1901, p. 17, qu’en Gaule les impots indirects etaient 

tous »affermes ä des particuliers qui, moyennant une somme convenue qu’ils payaient a FEtat, les 

percevaient ä leur profit et s’enrichissaient. Le Systeme des fermes, qui a dure a travers tous les regimes 

jusqu’en 1789, etait pratique chez les Gaulois«. Fustel ne pensait pas que les impöts directs aient pu 

Petre aussi. Mais il fixait le sens du verbe redimere, meme page, n. 4: •Redimere est en latin Fexpression 

pour indiquer la prise en ferme d’un impöt ou d’un revenu public.«
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heritiers, sous reserve que les transactions et decisions dont ces res etaient l’objet soient 

inscrites sur les registres publics. Que les rois soient intervenus frequemment dans les affaires 

concernant les villae ou portions de villae n’a plus rien de surprenant et ne peut meme que 

confirmer notre analyse.

En effet, la divisio des villae ne cree plus de difficulte, qu’il s’agisse de parts geographiques 

ou arithmetiques, puisqu’il est tres facile de partager du produit fiscal; ni l’inscription des 

porciones dans les Codices publici et la tenue de registres dans le pagus et au palais, oü le Tresor 

avait necessairement ses comptables; ni l’octroi par le roi de benefices formes de porciones de 

villae relevant de son administration directe; ni la recomposition par les eglises d’unites de 

gestion, une recomposition rendue d’autant plus aisee qu’ä partir du VIII' siede, le manse 

simplifiait considerablement la tenue des comptes publics, comme nous le verrons tout ä 

l’heure; ni meme la division du manse, un simple sous-multiple de la villa, ou la creation de 

manses urbains des le IX' siede97 98 99. Est-on loin pour autant de la terre et des hommes? Je 

repondrai ä la fois non et oui. Non, parce qu’il n’y a pas de fiscalite sans une terre habitee et 

cultivee, et sans des hommes transformes par eile et par l’Etat en contribuables. Oui, parce que 

les documents comptables que nous avons aujourd’hui sous les yeux, en particulier les 

polyptyques et les censiers, ont ete etablis par des moyens plus ou moins abstraits qui nous 

eloignent du reel vecu, tout en nous rapprochant singulierement de la gestion pure. Les 

exemples que nous avons pris plus haut dans le bref de Villeneuve-Saint-Georges en sont la 

meilleure illustration. Comme ils posaient un probleme apparemment insoluble, celui de 

l’incapacite pour certains »tenanciers« de payer leurs »redevances«, disons maintenant pour 

certains contribuables de payer leur impöt direct, il sera interessant d’enregistrer la reponse 

que l’on peut desormais avancer.

Le premier point important consiste ä saisir a partir de quels principes le polyptyque de Saint- 

Germain a ete etabli. Pour ce faire, prenons une description ordinaire de manse, contempo- 

raine et relative ä la meme region. Je fais reference a un diplöme original de Charles le Chauve 

par lequel il gratifie son fidele Hermann du benefice d’un manse en Parisis, dans la villa de 

Boisseile, le 6novembre 841. Le roi s’exprime en ces termes:

Concedimus ...ad proprium quasdam res iuris nostri sitas in pago Parisiacense, in villa quae 

dicitur Buxidello, mansum unum cum omni integritate vel suis omnibus appendiciis, cum 

domibus, aedificiis, mancipiis, terris, vineis, pascuis, adiacenciis, cultis et incultis9*.

Cette description est banale, et cependant precieuse. En effet, si on la confronte avec les 

descriptions des manses de Villeneuve-Saint-Georges, on observe:

- 1) que la description du bref ne prend jamais en compte la zone bätie des manses (domus, 

aedificia), ni leurs dependances (appendicia, adiacentia), ni les zones incultes (pascua, inculta). 

Dans l’article n°16, analyse plus haut", trois familles constituaient l’unite fiscale. Elles 

possedaient necessairement maisons d’habitation, porcheries, granges, ateliers peut-etre, pota- 

gers sürement. L’inventaire ne retient que la terre emblavee, la vigne, le pre. On sait que le 

village est viticole. Or, aucune installation necessaire a la vinification n’est mentionnee, et 

aucun artisanat, ce qui, pour une population d’environ 600 ämes, est plus qu’etrange. 

Ch. Ed. Perrin avait constate que le mot manse a ete employe pour designer soit la portion 

97 Personne, a ma connaisance, n’a releve l’existence de manse au IX' siede dans les cites de Metz et de 

Reims. On con^oit la gene que de pareilles mentions engendraient quand on s’en tenait ä la definition 

classique: »tenure rurale«. Pour Metz, cf. Le polyptyque d’Irminon, t.I, p. 179: Mansum unum infra 

murum Mettis civitatis, ad Termas vocato loco, qui mansus habet per unum latus perticas XI et pedes 

XIIII (880). Pour Reims, cf. supra, n.62: Item mansos aliquos plusquam quatuor infra civitatem 

Remensem. Rieul, qui effectue cette acquisition, est un eveque de la fin du VIIc siede.

98 G.Tessier, Recueil des actes de Charles II le Chauve, roi de France, 1.1, Paris 1943, n05, p. 17.

99 La description de ce manse est la suivante: /st» tres tenent mansum ingenuilem I, habentem de terra 

arabili bunuaria IIII et antsingas II, de vinea aripennos II, de prato aripenos III. Solvit similiter.
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habitee du manse, soit toute la tenure, apres le fractionnement du manse100. Serait-ce de ja le 

cas ä Saint-Germain au IXe siede? Les enqueteurs du monastere auraient-ils deliberement 

neglige la zone habitee des villae qu’ils decrivaient? Faudrait-il supposer alors l’existence d’un 

inventaire perdu qui les aurait decrites?

Ces questions, qui se rapportent aux principes memes qui ont preside a la confection du 

polyptyque, sont d’autant plus interessantes qu’elles rejoignent celle que l’on se posait tout a 

l’heure a propos des contribuables apparemment insolvables de Villeneuve. Etant donne que 

les sommes qui sont portees au bas des brefs garantissent que tous les contribuables payaient 

bien ce qu’ils devaient, il est donc assure que ceux dont les terres etaient insuffisantes pour 

faire face ä leur Obligation fiscale jouissaient d’autres ressources puisqu’ils l’assumaient. 

Lesquelles? J. Durliat a montre avec pertinence que la consistance des manses en terres, vignes, 

pres tenus par les hommes de Saint-Germain est relativement homogene ä travers l’ensemble 

du polyptyque101. En consequence, la seule variable qui reste n’est autre que celle des 

personnes recensees.

- 2) Deux eminents historiens s’y sont interesse, F. Lot et Ch. Ed. Perrin, mais ils ne 

tomberent pas d’accord102. L’un et l’autre trouvaient pourtant le meme total de 484 individus ä 

Villeneuve, et l’estimaient tous deux anormalement bas. F. Lot avait constate une autre 

anomalie dans la liste des habitants fournie par le bref: celle du faible pourcentage d’enfants, 

pas meme deux par menage, »moins que dans la France contemporaine en pleine crise 

d’hyponatalite«, ecrivait-il. Pour lui, la raison de cette anomalie s’expliquait par le fait que 

seuls les individus au-dessus de douze ans revolus, c’est-a-dire assujettis a la capitation et aux 

corvees, avaient ete recenses, et il proposait le chiffre approximatif de 600 personnes. 

Ch. Ed. Perrin opposa ä cette explication deux arguments: a) les charges, disait-il, sont assises 

sur les tenures, non sur les personnes; b) en regle generale, les tenanciers de manse sont 

exempts de capitation puisque les listes de ceux qui y sont astreints figurent ä la suite de la 

description des manses. Il notait aussi des anomalies de redaction dont le bref porte la trace ä 

propos du recensement des personnes, ce qui lui faisait presumer l’existence de deux 

inventaires au moins. Pour rendre compte du faible nombre des jeunes, l’auteur invoquait 

l’evasion des aines, la presence probable de mancipia domestiques et la soustraction probable 

de benefices au terroir.

Queis elements nouveaux peut-on apporter a ce debat? Le plus important concerne la 

capitation. On ne peut pas retenir l’observation de Ch. Ed. Perrin puisque le polyptyque offre 

des exemples de paiement de la capitation par des tenanciers de manse103 104. D’ailleurs, les terres 

fiscales etaient soumises ä un regime uniforme dans l’Empire. Il n’y a donc pas de raisons pour 

que l’on trouve de grandes differences de l’un ä l’autre fisc. Friemersheim est un fisc. Ses 

habitants sont soumis ä un impöt personnel ainsi decrit: censum debent, exceptis pueris et

vetulis. Femina nupta debet quattuor denarios; innupta, sex; vir debet octo1CM.

Aucun doute n’est possible sur la nature de cette imposition: il s’agit bien de la capitation.

100 C. E. Perrin (voir n. 41) p. 644-646.

101 J. Durliat, Le manse dans le polyptyque d’Irminon: nouvel essai d’histoire quantitive, a paraitre 

dans les Actes du colloque sur la Neustrie, organise a Rouen en 1985 par l’Institut Historique 

AUemand. Je remercie chaleureusement l’A. d’avoir bien voulu me communiquer avant publication 

cette importante contribution a l’etude du manse.

102 F. Lot, Conjectures demographiques sur la France au IX' siede, dans: Le Moyen Age31 (1921) 

p. 1-27 et 110-137. C. E. Perrin, Note sur la population de Villeneuve-Saint-Georges au IX' siede, 

dans: Le Moyen Age69 (1963) p. 75-86.

103 Polytyque d’Irminon, XI, 2; XIII, 99.

104 R. Kötzschke, Rheinische Urbare. - Bd.II: Die Urbare der Abtei Werden a.d. Ruhr, Bonn 1906, 

p. 19.
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Comme au Bas Empire, eile n’est per$ue ni sur les enfants, ni sur les personnes ägees105. A 

Villeneuve, si les habitants sont recenses de teile maniere que ni les plus jeunes ni les plus vieux 

n’y paraissent, c’est que les enqueteurs n’ont inscrit sur leurs registres que les noms des 

habitants qui devaient la capitation. D’ailleurs, l’emploi concomitant de deux inventaires 

demontre que Fon tenait ces listes ä jour. Marc Bloch aurait aime lire ce passage du bref de 

Friemersheim, oü se resout l’enigme qui Favait intrigue, ä savoir, Fabsence de grands-parents 

dans les familles paysannes106.

- 3) Le paiement de la capitation est-il un element süffisant pour effacer les disparites entre 

les revenus tires des manses a Villeneuve-Saint-Georges? En effet, si le manse est une assiette 

fiscale, il doit temoigner d’une repartition equitable des charges proportionnees aux ressources 

des contribuables. Or, nous avons constate, d’une part, que les disparites sont apparemment 

grandes entre les manses, d’autre part, que seuls les contribuables en tant que personnes 

peuvent introduire la variable recherchee. Serait-ce donc la capitation? Les contribuables du 

n° 16 representent ä ce titre une valeur ajoutee de 2 sous 8 deniers, qui elargit d’autant Fassiette 

de ce manse. Mais comme cet impöt est fixe ä un taux identique pour tous les habitants, 

4 deniers en moyenne par personne, et que le nombre des contribuables par manse varie en 

moyenne de 3 ä 10, il ne semble pas, vu son faible taux, qu’elle introduise ä eile seule la variable 

recherchee. On doit faire etat d’un autre element de la comptabilite de Saint-Germain, sur 

lequel on n’a peut-etre pas attire Fattention comme il convient, le feu, focus. On lit par 

exemple dans la somme de Neuillay: Sunt in Nuviliaco mansi vestiti VI et dimidius, et alia 

medietas est absa; sunt per focos XV/107.

Le feu ä Neuillay, comme a Boissy, ä Villemeux, ä Secqueval ou a Chavannes apparait 

comme un sous-multiple du manse dont le total est proche de celui des habitants payant la 

capitation, sans lui etre toutefois identique. On compte par exemple 19 contribuables a 

Neuillay pour 16 feux; 64 contribuables installes sur les manses serviles ä Boissy pour 58 

feux108. Le feu est bien une unite fiscale plus petite que le manse, dont Fassiette n’est autre que 

la maison, Fhabitat. En raison de la grande homogeneite de la redaction du polyptyque, on ne 

peut pas imaginer que les enqueteurs aient applique des principes d’evaluation differents d’une 

villa ä Fautre. On peut en deduire que, dans les villae oü les feux ne sont pas exprimes, le 

denombrement des habitants payant la capitation en tient lieu. Les contribuables, ou les feux 

quand ils sont recenses, correspondent ainsi a la partie manquante de la description des manses 

dans le bref, celle qui fait etat de la zone bätie avec ses dependances. Inutile en consequence 

d’imaginer un manse deja fractionne en »meix et tenures«, pour reprendre les termes de 

Ch. Ed. Perrin, ni un deuxieme inventaire perdu. Le feu fiscal introduit evidemment une 

variable importante dans Fevaluation du manse, puisqu’il s’applique aussi bien ä une forge qu’a 

une pauvre maison paysanne. Sans doute faut-il chercher la la raison des disproportions 

inexplicables, et finalement inexistantes, entre manses soumis au meme impöt. Seulement, il est 

impossible aujourd’hui de reaffecter aux personnes ou aux feux leur valeur fiscale reelle.

On mesure tres bien de la sorte en quoi les documents fiscaux que sont les polyptyques nous 

tiennent eloignes du vecu, tant pour les etudes demographiques que pour les etudes economi- 

ques.

En revanche, Finteret du trinöme contribuable-capitation-feu n’est pas pres d’etre epuise. 

Cette reserve faite, il semble que nous ayons maintenant resolu les principales enigmes du 

»grand domaine«. Il suffisait de substituer a la propriete fonciere regie par le Systeme

105 F. Lot, L’impöt foncier et la capitation personnelle sous le Bas Empire et a l’epoque franque, Paris

1928, p. 22; FA. eite un long passage de Lactance tire du De mortibus persecutorum.

106 Cite par C. E. Perrin (voir n. 102) p. 83.

107 Polyptyque, XI, 10; Prolegomenes, p. 590. B. Gu£rard remarque incidemment, p.434, Fequivalence 

capitation*feu, mais il n’est pas alle au-dela. A. Longnon, Le polyptyque de Saint-Germain-des- 

Pres, Paris 1895, t. II, p.435, a releve fod ä sa table des matieres, p.435.

108 Polyptyque, XIII, 64-98 et 99.
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economique biparti celui de la gestion de l’impöt direct par districts ou villae, fractionnees ou 

non, et par manses. Mais que deviennent dans ce nouveau Systeme les corvees? Nous allons 

constater qu’elles permettent d’acquerir une vue d’ensemble sur la gestion publique.

2) Gestion publique du servitium

Ch. Ed. Perrin pensait que la corvee revelait l’existence d’un grand domaine109, et G.Duby a 

ecrit dans la meme optique que »les Services en travail imposes aux tenures formaient la liaison 

economique essentielle entre celles-ci et le domaine, le noeud du regime domanial«110 111. Les 

corvees seraient le signe tangible qu’un Systeme economique a bei et bien fonctionne 

puisqu’elles sont proportionnees a la reserve tout en restant adaptees au Statut des corveables. 

Les publications dont on dispose aujourd’hui mettent l’accent sur l’heterogeneite, l’eton- 

nante plasticite du Systeme domanial, et non plus sur la rigoureuse proportionnalite qui 

decoulait du rapport reserve-tenures. Quand celle-ci existe, eile apparait desormais comme 

une structure parmi beaucoup d’autres. Et c’est la fiscalite qui en rend compte, non un Systeme 

economique.

Je presenterai deux series de remarques ä propos des corvees. La premiere concerne des 

structure, dites domaniales, qui ignorent les corvees; la seconde se rapporte ä la nature meme 

des corvees.

Des documents nombreux montrent que la structure manse dominical - manses dependants 

a existe sans que pour autant des Services en travail soient requis sur les manses consideres 

comme dependants au profit du manse dominical. Le polyptyque de Lobbes en fournit de 

nombreux exemples 1H. Nous n’en prendrons qu’un, celui de la villa de Thuillies, ainsi decrite: 

Est in villa Tiwiliacas mansus indominicatus et de terra arabili bunaria CLII et jornales II, de 

prato bunaria III, silva iuxta estimationem ad porcos L, molendinos II: de uno exeunt modii de 

farina LX et de brace XX, de altero, etc.

Sunt alii mansi ingenuiles XXIIII; solvit unusquisque omni anno de spelta modios XVIII, 

multonem trium annum I, exceptis IIII mansis, de Uno fusa XL; pro hoste inter omnes 

solidosX; pullos II, ova V, et pro silva pullum I.

Sunt ibi mansi serviles II; solvit unusquisque, etc. Sunt ibi haistaldi VIII, quattuor ex ipsis 

unusquisque donat denarios XII. Feminae VII, sex ex eis unaquaeque denarios II. 

Sunt in summe mansi XXVI, etc.112.

Pour parier le langage ancien, cette structure est bien celle d’un domaine biparti. II y manque 

cependant l’ingredient essentiel: les corvees. Nul ne peut dire comment le manse dominical 

etait cultive, mais chacun constate que les manses dependants sont tous exempts de corvees. 

Lobbes representerait-il alors un cas exceptionnel? Un coup d’ceil jete sur des travaux 

consacres ä l’histoire de campagnes plus ou moins eloignees de Lobbes nous convaincra du 

contraire.

Etudiant le censier de Saint-Vannes, certes posterieur d’un siede et demi ä celui de Lobbes, 

mais peu different dans sa structure des polyptyques carolingiens, Ch. Ed. Perrin remarquait 

de ja que le groupe des domaines beiges (Groupe III), qu’il avait decompose en deux sous- 

groupes, soit ignorait totalement les Services, soit ne connaissait que celui des Zwwrw113.11 faut 

109 C.E. Perrin, La seigneurie rurale en France et en Allemagne, cours CDU, Paris 1951, I, p. 23-25.

110 G. Duby, L’economie rurale et la vie des campagnes dans l’Occident medieval, 1.1, Paris 1962, p. 104.

111 J. P. Devroey, Le polyptyque et les listes de biens de l’abbaye de Saint-Pierre de Lobbes (IXe-XIe 

siecles), Bruxelles 1986.

112 Ibid., p.6-7.

113 C.E.Perrin (voir n.41) p.263-264. F.L.Ganshof n’avait pas decouvert ce qu’etaient les lunarii de 

Saint-Bertin. Perrin en avait trouve la definition, p. 252, n.2: idem servitium faciunt quod supradicti, 

id est secundam feriam cum aratro aut opus manuale. Les lunarii devaient donc un servitium le lundi 

de chaque ebdomada. En ce qui concerne le censier de Saint-Vannes, C. E. Perrin ne publie que les
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admettre en consequence que les domaines sans corvees, ou dotes d’un minimum de corvees 

existaient bien en Belgique.

Gagnons la Francie orientale. Mr Rösener a presente ä Gand une tres solide contribution 

»Zur Struktur und Entwicklung der Grundherrschaft in Sachsen in karolingischer und 

ottonischer Zeit«11*. II s’est interesse aux deux grandes abbayes saxonnes de Werden et 

Corvey et a leurs sources les plus anciennes. Pour la premiere, on dispose de deux types de 

documents: un court polyptyque inspire par les Brevium exempla, decrivant le complexe de 

Friemersheim- Emmerich, tres proche de ceux que nous connaissons pour la Francie de 

l’ouest; puis des registres de taxes, »Heberegister«, qui concernent les biens monastiques en 

Westphalie, Frise, Hollande, oü certaines annotations en vieux saxon rappellent encore le röle 

des missionnaires anglo-saxons autour de saint Boniface dans cette region. Le syseme de la 

villication est si clairement presente par la description de Friemersheim, qu’il a fini par occulter 

les autres formes de gestion dans les livres d’histoire allemands, un peu comme chez nous le 

bref de Palaiseau. Mr Rösener le regrette, et il insiste avec raison sur la diversite des terroirs 

acquis par l’abbaye, la diversite de leurs charges, sur l’importance des defrichements des les 

temps de la fondation, sur la lourdeur des Services exiges sur l’ancien fisc de Friemersheim, et 

lui seul. Ne retenons, pour fixer les idees, que le Service des labours. 11 est de 2 ebdomadae a 

l’automne, 2 avant le printemps, 2 en juin, qui sont de cinq jours chacune, soit deja un 

serwicium de 30 jours par manse. S’y ajoute un iugum, soit deux journaux a cultiver a 

l’automne, pour lesquels le cultivateur reijoit la semence de la cour; un serviäum identique au 

printemps, plus encore un autre joumal a labourer, toujours au printemps115. Ces charges 

paraissent au moins multipliees par trois par rapport ä celles du meme ordre requises sur les 

manses en Francie occidentale. Comment ne pas songer, devant une teile inflation des Services, 

ä la dure loi du vainqueur franc, qui aurait peut-etre organise ce fisc, compose de cinq terres 

dominicales auxquelles furent peu ä peu rattaches 138 manses et 18 demi-manses, en faisant 

appel ä des Saxons vaincus? Car partout ailleurs, en dehors de ce fisc, les Services sont en 

general fixes a 2 ebdomadae annuelles. Pourtant, ce qui domine, observe l’auteur, c’est 

l’ecrasante majorite des manses sans aucun service, qui ne doivent que des taxes. Les registres 

oü elles sont consignees ont ete confectionnes ä la maniere des polyptyques, puisqu’on peut 

suivre l’itineraire des commissaires charges de les enregistrer. Ces derniers ont aussi tenu grand 

compte des limites administratives des pagi, pratiquement toujours respectees. Plus de »grand 

domaine« donc, mais des agregats de manses censuels. Les commissaires de l’abbaye n’ont fait 

que recenser l’impöt direct du par les contribuables dans les districts dont l’abbaye assurait la 

gestion.

Le röle de l’abbaye de Corvey, date des environs de l’an Mille, est con^u sur le meme 

modele que les registres de eens de Werden. Mises ä part les villications anciennes de Visbek et 

Mühlhausen, oü l’on releve l’existence de quelques lots-corvees, partout ailleurs, les groupes 

de manses respectent eux aussi les limites des pagi et ignorent les Services. Au point que 

l’auteur s’est demande s’ils n’avaient pas ete tout simplement omis par le redacteur du röle. 

D’apres ce que l’on vient de voir pour la Belgique, il ne semble pas que l’on doive retenir cette 

hypothese116.

corrections qu’il apportait ä l’edition de H. Bloch, p. 245-247. On doit donc se reponer ä l’edition de 

H. Bloch, Die ältesten Urkunden des Klosters St-Vannes zu Verdun, dans: Jahrbuch der Gesell

schaft für Lothringische Geschichte und Altertumskunde 14 (1902) p. 123-130; et pour le groupe III, 

p. 127, art. 9 et 10, et p. 129, art. 15 et 16.

114 GD p. 173-207.

115 Ibid., p. 184-185 et 189-190. La decriptio de Friemersheim est partiellement editee dans G. Franz 

(voir n.4) n°43, p. 110-114, et totalement par R.Kötzschke (voir n. 104) p. 15-20.

116 GD p. 200: »Angesichts der häufig geäußerten Meinung, die frühmittelalterliche Grundherrschaft in 

Sachsen stelle ein vorwiegend rentenbetriebliches Abgabesystem ohne nennenswerte Fronhofwirt

schaft dar.« Ibid., p. 201: »Aus den fehlenden Frondienstangaben bei den meisten Haupthöfen auf ein
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Rendons-nous maintenant sur les rives de la Mediterranee. Si, comme le suggere le 

papyrus P3, l’organisation domaniale fondee sur la corvee etait bien d’inspiration 

romaine, on devrait, sous ces cieux, la voir s’imposer presque partout. Or, ce que l’on 

constate est bien different. M. Toubert a cherche vainement le grand domaine dans le 

Latium. II n’y a rencontre que de simples agregats de casae coloniciae, les Äquivalents ici 

des manses Outre-Alpes, des reserves tres reduites cultivees par des manuales, des pre- 

bendarii, serui pour la forme, mais vivant sur la cour elle-meme, ce qui implique une 

quasi independance entre celle-ci et les »tenures«, comme ä Lobbes117. II a note la fai- 

blesse et l’irregularite des prestations en travail. *11 est remarquable, ecrit-il, que les pre- 

mieres mentions d'operae concernent toutes une curtis conquise par essartage d’un gual- 

dus publicus*'™. Aux VIIIe et IXC siecles, les Services ne depassent pas 3ebdomadae par 

an et les mentions en sont rares. J’ai pourtant releve au passage: per unamquamque ebdo- 

mada dies tres ad qualemcumque utilitatem aut laborationem opus fueritn\ c’est-ä-dire le 

meme Service que sur les terres de Saint-Maur-des-Fosses. Pour etablir sa typologie 

domaniale, le meme auteur a du s’appuyer sur des criteres pedologiques et agricoles, et 

non sur ceux que l’on retient habituellement en pareille matiere, ä savoir: terre domini- 

cale, tenures, Services. C’est dire a quel point il est malaise de parier *grand domaine« ou 

structure domaniale en Italie centrale120.

En Languedoc, les manses ä corvees sont aussi peu nombreux que les casae italiennes qui en 

doivent. Sur les terres d’Aniane et Gellone, oü l’on peut tenter une quantification approxima

tive, on obtient une proportion de 6 % de manses a corvees. Et les corvees dont il s’agit se 

limitent aussi ä quelques journees saisonnieres de travail ä l’annee121. Le cas de Psalmodi est 

certainement le plus interessant, parce que le plus complet. Le fisc de Saint-Julien avait ete cede 

au monastere par les comtes de Toulouse au Xe siede. Au XIIe, le Service le plus lourd reclame 

aux manses se chiffre ä 9 jours de corvees agricoles, soit 3 jours par ebdomada, plus un jour 

pour l’entretien des chemins122. Curieuse constante.

Une connexion ä la fois essentielle et permanente parait se degager de cette enquete. Mr 

Verhulst remarquait la concordance en Parisis entre la presence de nombreux fiscs et celle du 

»grand domaine«123. Friemersheim etait un fisc, mais aussi Villeneuve-Saint-Georges et 

Palaiseau. Mr Toubert notait qu’en Italie centrale les corvees sont liees a la terre publique. 

Saint-Julien de Psalmodi est un ancien fisc. Partout, la terre dominicale ou publique semble 

gänzliches Fehlen von Frondiensten überhaupt schließen zu wollen, ist aber nicht zulässig.« La 

lecture du röle de Corvey ne me parait pas conduire ä cette supposition. Les descriptions sont faites 

soigneusement, localite par localite; un groupe geographique ou villication est suivi d’une somme 

rccapitulative. Comme ä Lobbes, les manses ne doivent pas de servitium. Cf. H. H. Kaminsky, 

Studien zur Reichsabtei Corvey in der Salierzeit, Köln 1972, p. 196—197» §11: Item in Binn, 

continentur IVor manst salice terre. Linz [...] villicns habet LX ingera, et persolventur ei III sich 

farris, due oves in Maio. Albino habet L iugera et persolvet LX modios avene, et tres modios siliginis, 

et I porcum qui valet unum siclum, duas oves. Buno simihter ut Albino ... Havo habet XX iugera et 

persolvet XL modios avene, etc. In Egiloldessun, Geligo habet LX iugera et persolvet LX modios 

havene etc. In Wthdereshusan, Redir habet LX iugera et persolvet ut Geligo, etc. Ce simple 

echantillon montre que la structure des comptes reste toujours la meme.

117 P. Toubert, Les structures du Latium medieval, 1.1, Rome 1973, p. 450-473.

118 Ibid.» p.467.

119 Ibid., p.471, n.l.

120 P. Toubert, L’Italie rurale aux VIIP et IX* siecles. Essai de typologie domaniale, Spolete 1973, 

p. 95-132.

121 E. Magnou-Nortier, La societe laique et l’Eglise dans la province ecclesiastique de Narbonne, 

Toulouse 1974, p. 136-137.

122 E. Magnou-Nortier, L’impot foncier du terroir de Saint-Julien de Psalmodi d’apres les röles de 

1171 et de 1198, dans: Cahiers de Civil. Medievale3 (1986) p.207-230.

123 A. Verhulst (voir n. 8) p. 154-156.
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engendrer la corvee. Cette remarque constitue Taxe de la deuxieme serie d’observations que je 

voudrais presenter, et qui se rapportent ä la nature des corvees.

II convient d’ecarter au prealable une objection qui se presente immediatement a l’esprit et 

qui peut se formuler ainsi: il n’est pas exact de dire que la terre publique, »Seliland«, »Salland« 

indominicatum, est la seule a connaitre la corvee; la terre d’eglise la supporte aussi. Ne s’agit-il 

pas la de terres privees, proprietes des maisons religieuses? On doit repondre a cette objection 

que les terres ecclesiastiques ont ete gerees comme la res publica, et que cette regle est 

probablement aussi vieille que notre civilisation elle-meme, puisqu’elle etait pratiquee dans 

l’Egypte pharaonique aussi bien qu’en Grece et ä Rome124. Autrement dit, sur les terres qui 

relevent d’une gestion d’Etat, ce dernier avait le pouvoir, pour les exploiter, soit de les gerer 

lui-meme en y installant des servi ou en les baillant ä des colons, soit de les vendre par 

adjudication ä titre de possessiones, mais d’exiger de toute maniere de leurs occupants, de 

quelque Statut qu’ils soient, les impöts coutumiers, c’est-a-dire au Bas Empire l’impöt direct et 

les impöts variables ou extraordinaria, preleves sous la forme de prestations en travail, que les 

documents du haut Moyen Age designent par les mots servitium ou opera.

Le fragment de papyrus P3, la premiere source medievale a mentionner les corvees, ne 

permet malheureusement pas de savoir a qui elles etaient destinees puisque le document est 

ampute du debut de l’inventaire. 11 y a de fortes chances pour qu’elles aient ete exigees au 

profit d’une terre dominicale de l’eglise ravennate. C’est tout ce que Eon peut dire.

On se refere donc ä l’article 13 de la Loi des Bavarois, tant de fois eite, pour apprendre ä 

connaitre les corvees avant qu’on ne les trouve detaillees dans nos polyptyques125. On sait 

depuis longtemps qu’il provient d’un edit promulgue par Dagobert Ier pour les terres du fisc 

royal. La loi des Alamans dit d’ailleurs expressement que le regime des colons ecclesiastiques 

est identique ä celui des colons des fiscs126. On constate par consequent que l’Etat, ou l’Eglise 

ce qui revient au meme, avait le droit soit d’installer des servi pour exploiter leurs terres, soit 

de les conceder a des colons, et d’exiger de cette main d’oeuvre necessairement dependante, 

mancipia, un impöt en travail en plus de l’impöt foncier. La corvee serait-elle propre aux 

hommes des fiscs et des eglises? Non point. La devorante fiscalite du Bas Empire avait mis au 

point, comme on l’a vu plus haut, le Systeme des extraordinaria ou munera sordida que l’on 

connait fort bien gräce ä deux lois imperiales de 382 et de 390127. Voici la liste que l’on peut en 

dresser. Entrent dans la categorie des travaux exiges par l’Etat:

- la fabrication de la farine, la cuisson du pain, pollintoris munus et obsequium; panis excoctio, 

pistrini obsequium.

- la prestation (praebitio) des et des angariae.

- la fourniture d'opera, c’est-a-dire de travaux ä la täche, et d’artisans divers, praebitio 

operarum et artificum.

124 La lecture de Part, de C. E. Perrin, Esquisse d’une histoire de la tenure rurale en Lorraine au Moyen 

Age, dans: La Tenure, Recueils de la Soc. Jean Bodin, 1938, p. 137-163, m’a conduite a lire tout 

l’ouvrage. 11 ressort de la contribution de J. Pirenne (La tenure dans l’ancienne Egypte) ibid., p. 8-40, 

que les terres des temples et de l’Etat etaient soumises au meme regime administrativ au IIP millenaire 

avant notre ere. On lit aussi avec curiosite ce que cet Historien disait du »benefice« et des 

»beneficiaires< dont les noms etaient inscrits sur les livres-terriers du roi. CI. Pr&aux, etudiant les 

tenures clerouchiques, remarquait, ibid., p. 41-42, qu’elles etaient constituees aussi bien sur la terre 

royale que sur la terre sacree. La Situation etait la meme a Rome et la conversion de Constantin n’a 

rien modifie dans les coutumes administratives romaines, cf. J. Durliat, La propricte ecclesiastique a 

l’epoque protomedievale, Univ, de Toulouse-Le Mirail, Bibi. Section d’Hist., 1979-1980.

125 MGH, Legum sectio I, n.9.

126 MGH, Leges Alamannorum, Hanovre 1966, lex XXII, p. 83: De liberis autem ecclesiasticis, qxod 

colonus vocant, omnes sicut et coloni regis ita reddant ad ecclesiam.

127 C.Th., XI, 16,15 et XI, 16,18. La liste de la seconde loi est identique ä la premiere, sauf que le Service 

militaire est formule ainsi: temonis sive capituh onera.
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- la cuisson de la chaux, obsequium calds excoquendae, calds excoctio.

- la foumiture de materiaux, bois, planches, materiae, lignorum, tabulatorum praebitio.

- la foumiture du charbon necessaire ä la fabrication de la monnaie et des armes, carbonis 

praebitio, illatio.

- la construction et l’entretien des edifices publics, dont les eglises, et des maisons hospitalie- 

res, pubhcarum vel sacrarum aedium construendarum cura.

- l’entretien des routes et des ponts, itinerum et pontium sollidtudo.

- le Service militaire, capitularia et temoneria functio, temonis sive capituli onus.

- la prise en charge par les contribuables des frais de deplacement des legats imperiaux et des 

receveurs de l’impöt, collatio sumptuum, munuscula legatis.

Lisons maintenant Farticle 13 de la Loi des Bavarois. Pour les colons, les deux types 

d’impöts sautent aux yeux. La loi traite en effet successivement et methodiquement des tributa 

et des seruitia. Les tributa comprennent: 1) des impöts proportionnels aux recoltes ou au 

nombre de tetes de betail: agrarium, un dixieme de la production de la terre; pascuarium, 

probablement un dixieme aussi du cheptel. Les taxes sur le lin et le miel entrent dans les partes 

agrarias dues par les colons au titre de l’impöt; les poulets et les ceufs semblent correspondre a 

des munusculam\ elles se trouvent quasiment annexees ä l’impöt foncier. 2) Les colons 

doivent des Services qui figurent tous dans les lois sur les extraordinaria ou munera sordida: 

parafretos, angariae; Obligation d’entretenir la maison du maitre assimilee a un edifice public 

selon des fractions mesurees en pediturae, c’est-a-dire reparties equitablement entre les colons; 

Obligation de cuire et transporter la chaux vers la eite dont ils dependent, ou la villa. Les 

rapports entre les lois imperiales sur les extraordinaria et la Loi des Bavarois sont tellement 

evidents qu’ils se passent ä mon avis de commentaire. Reste un dernier Service mentionne dans 

la loi des Bavarois mais dont les lois imperiales ne soufflent mot: l\xwä«g4, la culture d’un lot- 

corvee128 129. II est vrai que les lois imperiales s’adressaient ä tous les contribuables de Fempire, 

plus exactement ä ceux qu’elles dispensaient des extraordinaria, et qu’en consequence elles ne 

pouvaient pas prendre en compte le cas particulier que representaient les terres publiques, 

d’autant que ces dernieres connaissaient un regime administratif propre. Toutefois, si FEtat 

avait le droit de requisitionner la force de travail des contribuables pour l’entretien des edifices 

publics, des routes, des ponts, a fortiori le pouvait-il sur ses terres propres, celles qu’il n’avait 

ni concedees ä des colons, libres ou non, ni vendues commepossesnones, qui demeuraient donc 

indominicatae. II faisait alors appel ä la praebitio operarum et artificum pour en assurer la mise 

en valeur et l’entretien.

C’est ce que deux documents romains du second siede mettent deja parfaitement en 

lumiere: il s’agit du reglement d’Henchir-Mettich, du moins ce que Fon peut en connaitre130 131, 

et de l’inscription de Souk-el-Khemis relative aux colons du saltus Burunitanus}i}. Du 

premier, date de 117, on retiendra deux enseignements importants pour le sujet qui nous 

preoccupe. Le premier concerne les colons qui ont re?u la permission de cultiver des terres 

subsecives, terres abandonnees rattachees a un fundus voisin, mais non integrees ä lui pour leur 

mise en valeur, un equivalent possible de ce que nos textes medievaux appellent appendiciae, 

pertinentiae de villae, peut-etre meme villare ou colonia. Ce reglement leur applique la lex 

Mandana. Les colons les tiennent ad usum proprium, les exploitent sous leur propre 

responsabilite, arbitrio suo, et non sous celle des villid ou conductores du fundus. Ils acquittent 

128 11 est interessant de relire dans cette optique la formule de Marculf II, 1 citee n. 78. On y distingue 

clairement les deux categories d’impöt: functiones ou impöt foncier, auquel s'ajoutent les munuscula; 

les operae ou seruitia, relevant de la categorie des extraordinaria ou impöts variables.

129 Sur l’ancinga, cf. C. E. Perrin, De la condition des terres dites »ancingae«, dans: Melanges d’histoire 

offerts ä Ferdinand Lot, Paris 1925, p. 619-640.

130 C. Courtois, L. Leschi, C. Perrat et C. Saumagne, Tablettes Albertini, 1.1, Paris 1952, p. 121-133: 

Texte et traduction commentee du reglement (117).

131 P. F. Girard, Textes de droit romain publics et annotes, 4*™ ed., Paris 1913, p. 199-201 (180-183).
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pour elles au titre de l’impot, in assem... prae Stare debebxnt, aux conductores ou villici du 

fundus dont elles dependent, des parts de recolte: tiers du ble, de l’orge, des feves, du vin, 

de l’huile; un setier par ruche pour le miel (l’impot sur le miel figure dans l’article 13 de la 

Loi des Bavarois). Un delai de cinq ans, le meme que signale le papyrus P 3 pour la colonia 

remise en culture, leur est accorde avant de verser l’impot des subsecives. L’autre enseigne- 

ment regarde les colons residant a l’interieur du fundus, coloni qui intra fund um... habit- 

abunt. On doit donc comprendre que les cultivateurs des subsecives, dont on vient de 

parier, pouvaient venir d’autres fundi que celui auquel elles etaient rattachees. Traitant des 

colons du fundus, le reglement, malheureusement tres incomplet, parait envisager d’abord 

le cas oü ceux-ci mettraient en culture, dans le fundus meme, des terres delaissees par les 

conductores ou villici, puis il definit les corvees, operae, qui leur sont imposees chaque 

annee et pour chacun d’eux: 2 journees de labour, 2 journees de moissons, 2 journees de 

sarclage (on les retrouve ä Psalmodi), pour les conductores ou villici'32. II s’agit la de la 

premiere mention des ebdomadae. Elle correspond tout ä fait au regime des corvees que 

l’on a repere soit dans les pays mediterraneens, soit dans les pays septentrionaux pour les 

hommes dits ingenui. En l’etat actuel de notre documentation, et en raison de la continuite 

de ce type d’operae sur les terres publiques, appelees ebdomadae des le VIC siede, le plus 

vraisemblable est de considerer Vancinga, ou la riga, comme leur equivalent dans les pays 

septentrionaux, les corrogatae ou corvadae n’etant que des Supplements de travail obtenus 

sur »priere«132 133.

L’inscription de Souk-el-Khemis conforte en tous points le reglement d’Henchir-Met- 

tich. Ce document, date de 180-183, contient un libellus des colons du saltus Burunitanus 

adresse ä l’empereur Commode, dans lequel ils se plaignent ä lui des corvees illegales que 

l’administrateur des domaines imperiaux leur impose contrairement ä la lex Hadriana, et la 

reponse de l’empereur sous forme de subscriptio ou rescrit. Les colons de ce saltus denon- 

cent la collusion entre l’intendant du domaine imperial dont ils dependent et les conducto

res, ou fermiers des domaines imperiaux, dont il sont les victimes. Ils signalent a l’empereur 

que leurs entreprises vont a l’encontre de ses interets puisqu’ils ont eu l’audace d’installer 

des soldats sur ce domaine, d’enchainer et de faire battre certains d’entre eux, pourtant 

citoyens romains. Les colons demandent que la lex Hadnana dont ils ont reproduit un 

extrait, malheureusement perdu, leur soit appliquee pour qu’ils ne soient pas soumis ä des 

impositions plus lourdes que celles qui y sont prevues, tant en partes agrarias, l’impot 

foncier proportionnel aux recoltes, qu’en prestations d’attellages, praebitio iugorum, qu’en 

corvees, praebitio operarum, qui ne doivent pas exceder trois fois deux jours par an, non 

amplius annuas quam binas aratorias, binas sartorias, binas messorias operas. La formula- 

tion des ebdomadae demeure inchangee par rapport au reglement d’Henchir-Mettich. Ces 

operae de deux jours Saisonniers ne sont pas differentes des corvees de un ä trois jours du 

papyrus P 3 ou des autres documents que nous avons examines precedemment.

L’origine des ebdomadae, que l’on appelle impropement »corvees«, mot qui traduit 

corrogata, est desormais identifiee: elles proviennent des impöts variables ou »extraordinai- 

132 C. Courtois (voir n. 130) p. 133: Coloni qui intra fundum villae Magnae sive Mappaliae Sigae 

habitabunty dominis aut conductoribus vilicisve eorum in assem quotannis in hominibus [singulis, in 

aratio] nes operas numeroll, et in messem ope[ras n... et in sarritiones cuiusque] generis singulas 

operas binas prfaestare debebunt]. Sur le sens de assis, cf. Du Cange, 1.:publica functio, illatio. 

W. Goffart, Merovingian polyptychs (voir n. 57) p. 71-72 et n. 56 le traduit par »tribute«.

133 C.E.Perrin (voir n. 9) p. 456-460, a distingue clairement les charges relevant des impositions de 

celles relevant d’une >priere«, rogatio, »Bede«. L’ancinga appanient au premier groupe, la coruada au 

second. On rejoint les impositions variables par les ancingae ou ebdomadae, de meme par les angariae 

dont K. F. Werner, a magistralement retrace l’histoire, voir Id., Vom Frankenreich zur Entfaltung 

Deutschlands und Frankreichs, dans: Histoire comparee de I’administration (IVe-XVIIIes.). Actes du 

14e colloque franco-allemand, Zurich-Munich 1980 (Beihefte der Francia9) p. 84-85 et n.26.
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res« exiges de tous les contribuables au Bas Empire, ces impöts acquerant naturellement un 

contenu specifique sur les terres imperiales ou les terres publiques: la mise en culture d’une 

portion de celles-ci.

Resumons-nous: tributa et operae, ou bien census et servitium, telles ont ete et telles 

demeurent les deux sources de l’impöt direct au Bas Empire et pendant le haut Moyen Age. 

Elles ont defie les siecles. Elles justifient la confection des polyptyques et des censiers. Elles 

eclairent l’origine et la structure comptable du manse auquel elles nous ramenent tout droit. 

La grande originalite, a mon sens, que le manse introduit au moment oü il s’impose dans la 

comptabilite publique au cours du VIII* siede, c’est qu’il permet de reunir les comptes partiels 

de l’impöt, celui de X'agrarium, du pascuarium, de la capitatio, des operae. Au lieu de 

juxtaposer plusieurs tituli, les enqueteurs n’en avaient plus qu’un seul, le manse. Comme les 

terres indominicatae impliquaient necessairement des operae regulieres, celles-ci se trouverent 

donc integrees dans l’evaluation des manses qui leur etaient rattaches. D’oü la difference si 

tranchee entre villae ou manses a corvees, et villae ou manses sans corvees ou servitia. Quand 

l’Etat, ou l’Eglise, voire une eite, avaient conserve une terre indominicata, pour l’exploitation 

de laquelle il ou eile sollicitait des operae, les unites fiscales ou manses qui lui etaient affectees 

comprenaient necessairement la praebitio operarum. Ces operae se trouvaient ainsi propor- 

tionnees ä la taille de V mdominicatum et formaient avec lui un tout que le servitium rendait 

tres coherent puisqu’il s’agissait d’un devoir fiscal. On retrouve ainsi, par le biais de la fiscalite, 

la proportionnalite et l’integrite qui caracterisent l’unite manse dominical - manses dependants 

oü les corvees sont requises.

L’avantage de ce Systeme de compte etait evident pour les comptables; il l’etait egalement 

pour les contribuables qui voyaient les impöts variables ou »extraordinaires«, generalement 

mal aimes parce qu’ils etaient imprevus et source de nombreux abus, devenir des impöts 

reguliers gräce ä lui.

Jusqu’a quand ce regime fiscal s’est-il maintenu? Queis furent les obstacles qu’il finit par 

rencontrer peut-etre? Les transformations qu’il subit? Questions pleines d’interet, on le 

pressent, pour l’histoire des siecles posterieurs.

3) Reflexions historiographiques

11 me semble que les solutions apportees ici aux difficultes que les etudes sur le grand domaine 

avaient multipliees prennent en compte toutes les sources et les expliquent; qu’elles sont 

coherentes et finalement simples. Elles nous permettent de mieux connaitre la gestion publique 

que l’on a trop longtemps ignoree. Je voudrais conclure cette etude par une elucidation des 

raisons de cette curieuse ignorance, dont on a souffert jusqu’a aujourd’hui, et si dommageable 

finalement a la science historique. Toutes les disciplines scientifiques ont connu ce genre de 

mesaventure. Il arrive parfois, dans l’histoire des sciences, que l’emprise de quelques admira- 

bles travaux paralysent par la suite et souvent pour longtemps la progression de la connais- 

sance. Alors, les savants multiplient les recherches ä partir des voies magistralement tracees, ils 

elargissent progressivement le champ des investigations, mobilisent leur ingeniosite et leur 

perspicacite pour integrer les donnees nouvelles dans le Systeme preetabii, mais ils peuvent de 

moins en moins rendre compte des difficultes de plus en plus grandes que ce dernier souleve. 

C’est ce qui s’est produit par deux fois, chez les medievistes, a propos, justement, de la gestion 

publique.

Nous venons de constater que la definition de la villa, propriete fonciere privee, »Besitz«, et 

Systeme economique de mise en valeur du sol, »Gutbetrieb«, sous la responsabilite d’un 

seigneur, »Grundherrschaft«, se trouve etre ä l’origine de toutes les impasses oü les recherches 

ont fini par aboutir. Et qu’en revanche la villa, Systeme de gestion de l’impöt direct, 

comportant census et servitium, eclaire toutes les sources que l’on peut lui rapporter. Qui donc 

a propose la definition coupable? Un des savants les plus eminents de notre histoire, celui que 
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tout medieviste doit lire et mediter en priorite, Benjamin Guerard. Quelques phrases des 

Prolegomenes en donnent la substance:

»Toute propriete fonciere d’une certaine etendue se composait ordinairement de deux parties bien 

distinctes: l’une occupee par le maitre constituait proprement le domaine; l’autre, distribuee entre les 

personnes plus ou moins dependantes, formait ce que Fon appelle les tenures... Le titre de tenure 

dependait beaucoup, surtout ä Porigine, de la condition de Pusufruitier ou, comme nous Pappellerons 

desormais, du tenancier... Les tenures regulieres consistaient chacune dans un manse. Tous les manses de 

meme nature, appartenant au meme fisc supportaient assez generalement les memes eens et les memes 

Services«, c’est-a-dire les memes redevances... »Les redevances dont nous aurons a nous occuper sont 

purement privees et toutes sont payees ä Pabbaye... comme au proprietaire ou au seigneur du sol et des 

hommes qui Phabitent. Aucune d’elles ne constitue ce qu’on appelle un impot, c’est-a-dire une redevance 

payee au souverain ou au gouvernement... Le Systeme financier fonde par les Romains avait ete 

promptement detruit par les barbares sortis de la Germanie et ...ceux-ci avaient reduit totalement la chose 

publique en chose privee peu de siecles apres leur conquete«134.

Ces lignes etaient publiees en 1844. B. Guerard, on s’en doute, ne les avait pas ecrites ä la 

legere. II avait meme voulu ouvrir une large enquete sur ce qu’il considerait comme »un point 

tres important ä eclaircir dans notre histoire, ...celui qui tient au Systeme financier en usage 

sous les Francs des deux premieres races: il s’agissait de savoir si Padministration romaine, en 

ce qui concerne les impositions publiques, avait ete maintenue par les conquerants barbares de 

la Gaule, ou bien si eile avait ete par eux changee ou entierement abolie... La solution de cette 

question entraine apres eile des consequences fort graves et fort etendues«,35. L’Academie des 

Inscriptions avait donc propose en 1836 pour sujet d’un prix de 1500 fr. la question suivante: 

Rechercher quelles furent les impositions publiques dans les Gaules, depuis Porigine de la 

monarchie des Francs jusqu’a la mort de Louis le Debonnaire; comment elles furent etablies et 

per^ues, et quelles personnes y etaient soumises?

L’Academie re^ut en 1837 trois memoires dont B. Guerard fut rapporteur, ceux de MM. 

Baudi di Vesme, Guadet et Lehuerou, qu’elle conserve toujours dans ses archives136. 

S’il est un trait commun ä ces memoires, c’est bien qu’ils mettent tous trois Paccent sur la 

continuite entre la fiscalite romaine et celle des temps merovingiens. Ils font apparaitre la 

persistance d’un »impot territorial« et de la capitation; celle d’un Systeme de repartition inspire 

des memes principes qu’au Bas Empire et applique par les memes agents, sauf que la 

responsabilite des recouvrements etait passee des curiales au comte de la eite; ils demontrent 

que le tributum merovingien n’etait pas une rente, mais un impot, exige tantöt en nature, 

tantöt en especes selon les besoins du moment, comme au temps des empereurs. L’impöt avait 

donc survecu ä la ruine de l’empire. Aucun des trois concurrents ne put cependant etablir qu’il 

s’etait maintenu jusqu’ä Louis le Debonnaire, comme le voulait le libelle de la question. On 

devine sans peine avec quel interet l’editeur du polyptyque dTrminon devait attendre les 

reponses ä ce sujet. Le chevalier Baudi di Vesme ne depassa guere le premier siede merovin

gien. Mr Guadet voulut situer son enquete dans une perspective historiographique et rappela 

le grand debat qu’un tel sujet avait deja suscite au XVIII* siede. C’est certainement a 

Mr Lehuerou que revient le merite d’avoir mene le plus loin ses investigations137. Mais 

visiblement, ä partir du VIII* siede, le sol se derobait sous lui. Qu’etaient devenus les

134 Prolegomenes, p. 481, 498-499, 657-658.

135 B. Guerard, Impositions publiques dans la Gaule, dans Bibi, de PEcole des Chartesl (1839-1840) 

p. 336-337.

136 Les manuscrits de ces memoires sont conscrvcs aux archives de PInstitut de France, sous la cote 2 H46 

(concours 1836).

137 Deux concurrents ont publie leur memoire: Baudi di Vesme, Dei tributi nelle Gallie negli ultimi 

tempi dell’imperio romano, Turin 1839, trad. en fran^ais par Laboulaye, dans: Rev. hist, de droit 

fran^ais 7 (1861) p. 365-406; J. M. Lehuerou, Histoire des institutions merovingiennes et du gouver

nement des Merovingiens, Paris 1842; Id., Histoire des institutions carolingiennes et du gouverne-
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enqueteurs du temps de Childebertll, les fermiers du fisc dont Gregoire de Tours parlait 

encore, et le tribut, et le surimpöt que Chilperic Ier avait leve ä la maniere des empereurs 

romains? Oü trouver la preuve qu’au IXC siede le souverain encaissait toujour l’»impöt 

territorial«? La langue de l’historien changeait: il parlait de »propriete barbare«, de »rede van - 

ces seigneuriales« pour les colons. 11 notait certes que les mansiones fonctionnaient toujours, 

de meme certaines corvees publiques. Mais pour lui, il s’agissait »des derniers debris de la 

centralisation romaine ... qui ne pouvaient resister longtemps au progres de la desorganisation 

sociale qui les enveloppaient de toutes parts«138. Le roi gerait desormais des proprietes, non 

plus l’Etat; il commandait ä ses vassaux, non plus ä ses sujets. Le processus feodal etait 

enclenche.

Aussi l’immense savant qu’etait B. Guerard, tout en reconnaissant la grande difficulte du 

sujet, avait definitivement assis sa conviction profonde: la loi du vainqueur Franc avait mis fin 

au regime de la propriete privee sur laquelle les Romains etablissaient l’impöt direct; la 

disparition des curies avait entraine celle des percepteurs; le eens avait remplace l’impöt. C’est 

la raison pour laquelle il ecrivait des les premieres pages de ses Prolegomenes:

»Les Romains avaient des livres ou registres de eens qui contenaient, avec les noms des citoyens, l’etat de 

leurs possessions, y compris les esclaves. Ces registres servaient a l’assiette des impöts ... Ils continuerent 

d’exister en Espagne sous les Visigoths, en Italie sous les Ostrogoths et sous les Lombards, et en France 

sous la premiere race de nos rois. Mais le Systeme des impositions romaines ayant ete bientöt aboli 

completement, ils ne furent plus employes qu’ä decrire les domaines des rois, des eglises, des monasteres, 

des grands seigneurs ... Au lieu de contertir les noms des citoyens, ils ne continrent souvent que ceux des 

gens de condition plus ou moins servile soumis a des redevances et ä des Services de corps; ou ceux 

d’hommes libres charges de eens139«.

Fustel de Coulanges et Ferdinand Lot elaborerent tous deux, ä la suite de B. Guerard, une 

reflexion d’ensemble sur les institutions publiques140. Ils conserverent, chacun avec son genie 

propre, le cap fixe par leur celebre devancier. Fustel connaissait la langue administrative 

romaine de maniere approfondie. C’est lui qui ecrivait: »Un terme mal interprete peut etre la 

source des plus grandes erreurs«, et il revenait souvent sur »cette necessite en histoire de se 

faire une idee juste du sens des mots« H1. Il est d’ailleurs tout ä fait frappant de constater qu’il a 

repertorie tous ceux qui dessinent la structure administrative du haut Moyen Age. Seulement, 

comme pour lui le domaine cumulait proprietas et potestas tout en demeurant un bien foncier 

prive, il ne lui etait pas possible de saisir ä travers lui un Support de la gestion publique.

Ferdinand Lot remit sur le metier l’histoire de l’impöt en y integrant les discussions, vives en 

son temps, sur la capitation et le caput-iugxm. Son oeuvre reste, avec celle de Paul Lecesne142 la 

meilleure introduction ä l’etude de la fiscalite romaine. Mais, comme B. Guerard, il n’en 

voyait, ä l’epoque carolingienne, que de rares et mineures survivances. Il estimait, lui aussi, 

»que le Moyen Age, en brisant le lien politique qui unissait l’homme prive au pouvoir central, 

(avait) remplace la patrie par la seigneurie, la loi par la coutume, la nationalite par la 

feodalite«143. Qui donc avait plante le decor feodal oü l’etat s’etait dissout?

ment des Carolingiens, Paris 1843. Certaines analyses de J. M. Lehuerou gardent aujourd'hui encore 

beaucoup d'interet. Il ne semble pas que M. Guadet ait publie son memoire.

138 J.M. Lehuerou, Hist, des institutions carolingiennes, p. 470-471.

139 Prolegomenes, p. 17-18.

140 N.D. Fustel de Coulanges, Hist, des institutions politiques de Pancienne France, 1.1, III, et IV. 

F. Lot, L’impöt foncier et la capitation personnelle sous le Bas Empire et ä l’epoque franque, Paris 

1928.

141 Id., t. IV, L’alleu et le domaine rural, p. 167 et 170.

142 P. Lecesne, De l’impöt foncier en droit romain et en droit fran^ais, Paris 1862.

143 B. Guf rard (voir n. 135) p. 337.
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MM. Guadet et Lehuerou avaient estime tous deux necessaire, en entreprenant leur etude, de 

rappeler le duel qui avait oppose, au milieu du XVIIIe siede, deux savants eminents, l’abbe Du 

Bos et Montesquieu, et ils avaient d’ailleurs condu tous deux ä la solidite des theses de l’abbe 

contre celles du juriste. Pour eux comme pour l’abbe Du Bos, la Gaule merovingienne avait 

conserve les structures administratives romaines, en particulier celles de l’impöt direct. 

B. Guerard avait certes concede, comme on l’a vu plus haut, que le Systeme fiscal romain avait 

fonctionne »sous la premiere race de nos rois«, mais il affirmait tout de suite apres qu’il »avait 

ete bientöt aboli«, sans donner la moindre elucidation sur les causes et les auteurs de cette 

disparition. 11 la fournit deux cents pages plus loin, au debut du chapitre qu’il consacre ä l’etat 

des personnes. 11 faut absolument relire ces pages dans lesquelles la position de principe 

adoptee par le grand historien balaie la moisson d’enseignements que les trois concurrents du 

prix lui avaient apportee. Pour lui, la conquete franque avait cree une irremediable cassure: 

»Les peuples que la Germanie vomit sur la Gaule ne sont plus les peuples decrits par Tacite ... 

De part et d’autre, chez les vainqueurs et chez les vaincus, tout etait decadence. 11 ne restait plus aux uns 

que les instincts grossiers et malfaisants des peuples barbares, aux autres la corruption des peuples 

civilises... Mais il faut le dire, la part apportee par les conquerants etait de beaucoup la plus mauvaise des 

deux. L’esprit d’independance qui les animait n’etait autre qu’un penchant irresistible a se livrer ... ä leurs 

passions farouches et a leurs appetits brutaux. La liberte qu’ils connaissaient... etait la liberte de faire le 

mal... Tant que leur esprit domina, on ne connut en France ni liberte individuelle ou publique, ni interet 

commun... Les Merovingiens regnerent, ou plutöt dominerent, moins sur le pays et sur les peuples de la 

Gaule que sur les bandes armees de toute espece qui l’occupaient ... Jusqu’ä l’avenement d’une autre 

dynastie, c’est ä peine si l’on aper^oit, dans l’empire des Francs, aucun Systeme regulier d’administra- 

tion... (Avec les princes de la seconde race), il n’y eul... de change que les personnes et la Constitution 

politique resta quelque temps la meme a cela pres de l’heredite des benefices, qui semble avoir peu ä peu 

prevalu depuis cette epoque«,44.

Ce langage historique n’etait pas neuf. B. Guerard n’avait fait ici que reprendre ä son compte 

les considerations que Montesquieu avait developpees au chapitre XXX de l’Esprit des Lois, 

contre l’abbe Du Bos. Nous allons constater que les postulats en cascade qui ont abouti ä la 

definition du grand domaine, propriete fonciere bipartie formant un Systeme economique de 

mise en valeur du sol, ont leur origine dans le succes de la »theorie des lois feodales chez les 

Francs«, presentee par Montesquieu dans ce chapitre. On laissera de cöte les »lois feodales« 

proprement dites, qui meriteraient d’etre, elles aussi, soumises ä une lecture parallele avec les 

sources dont nous disposons, et l’on ne gardera ici pour objet que l’impöt.

Montesquieu avait devant lui un savant eminent. L’abbe Du Bos avait en effet publie en 1734 

une »Histoire critique de l’etablissement de la monarchie fran^oise dans les Gaules«, qu’il 

suffit de lire pour se convaincre que son auteur est un remarquable praticien des sources, 

double d’un esprit large et penetrant. Mais qui donc lit aujourd’hui l’abbe Du Bos? Au milieu 

des debats passionnes de son temps, oü les hommes de lettres, generalement aristocrates, 

s’evertuaient ä prouver qu’ä la difference des roturiers, les nobles n’etaient pas soumis ä 

l’impöt, et ce depuis la conquete franque, l’abbe Du Bos prit le parti de l’homme de science et 

il interrogea toutes les sources disponibles. Il en a deduit que les sujets des rois francs sans 

exception, sauf mesure royale de faveur pour certains d’entre eux, transitoire et exceptionnelle, 

payaient les impöts romains.

Il n’est pas possible d’epuiser en quelques phrases ce grand ouvrage. On se contentera

144 Prolegomenes, p. 200-203. F.Lot, corrigeant legerement B.GuSrard, pensait que l’immunite, la 

confusion entre impöt et redevances domaniales, les dons annuels des grands avaient fini par detruire 

ce qui restait de la fiscalitl antique au IX' siede, voir Id. (n. 140) p. 119,120 et 123. Il Scrivait, p. 124: 

»La decadence, puis la destruction d’un Systeme d’impöts directs reguliere au cours de la periode 

franque n’est pas seulement imputable a l’incapacite de l’administration, a la mediocrite des rois, a la 

sauvage barbarie des sujets francs et romains. La raison la plus profonde, c’est que ces contributions 

ne repondaient plus a rien.«
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d’indiquer les sujets qu’il a traites avec une rare maitrise et qui entrent dans notre propos: 

vocabulaire fiscal et Systeme du caput dont il presenta la premiere explication coherente; 

confection des registres de Vimpöt; affermage des terres publiques; absence de confusion entre 

possessio et proprietas; interet particulier accorde aux differents Statuts que les Romains 

imposaient aux terres qu’ils avaient conquises, en particulier selon le röle strategique qu’ils leur 

attribuaient; et evidemment, Obligation faite aux Franci ingenui, comme aux autres habitants 

de l’empire, d’acquitter l’impöt direct.

Montesquieu ne decolera point et mobilisa tout son talent pour demolir la »Monarchie 

fran^oisex. »Je supplie le lecteur de me pardonner l’ennui mortel que tant de citations doivent 

lui donner, ecrit-il, je serais plus court si je ne trouvais toujours devant moi le livre de 

l’Etablissement de la monarchie franjaise.« Je crois bon de proposer au lecteur d’aujourd’hui 

quelques passages importants du livre XXX, car il est a peine croyable qu’un esprit aussi 

informe et eminent que l’etait Montesquieu ait pu les ecrire. Il est vrai qu’il presentait une 

»theorie des lois feodales«. Helas pour Vhistoire et les historiens, la theorie I’emporta sur 

l’objectivite. Cette »theorie«, la voici. Jetons un coup d’oeil sur son cadre general:

»Des peuples simples, pauvres, libres, guerriers, pasteurs, qui vivaient sans industrie et ne tenaient a leurs 

terres que par des cases de jonc, suivaient des chefs pour Faire du butin, et non pour payer ou lever des 

tributs ... Le tribut passager d’une cruche de vin par arpent145, qui fut une vexation de Chilperic et de 

Fredegonde, ne concerne que les Romains146 ... Il est aise que la maltöte romaine (entendre: les levees 

extraordinaires) tombät d’elle-meme dans la monarchie des Francs; c’etait un an tres complique, et qui 

n’entrait ni dans les id^es ni dans le plan de ces peuples simples. Si les Tartares inondaient aujourd’hui 

l’Europe, il faudrait bien des affaires pour leur faire entendre ce que c’est qu’un financier parmi nous«147. 

L’abbe Du Bos avait montre que census, functio, redditus, tributum designaient l’impöt 

direct, mais que census etait celui dont la signification etait la plus large puisqu’elle incluait 

recensement et cadastre. Montesquieu ecrivit:

»Le roi, les ecclesiastiques et les seigneurs levaient des tributs regles, chacun sur les serfs de ses domaines. 

Je le prouve, ä Vegard du roi, par le capitulaire de villis; ä Vegard des ecclesiastiques, par les codes des lois 

Barbares; a Vegard des seigneurs, par les reglements que Charlemagne fit la-dessus. Ces tributs etaient 

appeles census: c’etaient des droits economiques, et non pas fiscaux; des redevances uniquement privees, et 

non pas des charges publiques. Je dis que ce qu’on appelait census etait un tribut leve sur les serfs«148. 

»Je le prouve, ecrivait encore Montesquieu, par une formule de Marculf,... par une lettre de 

Charlemagne a un comte au sujet des Saxons, par une lettre patente en faveur des Espagnols et 

par l’edit de Pitres de Charles le Chauve.« Or ces »preuves« s’effondrent les unes apres les 

145 Montesquieu fait allusion au passage des Historiae V,28 de Gregoire de Tours, dans lequel VA. 

raconte comment Chilperic decreta une augmentation brutale des impöts. La capacite de Vamphore 

est d’environ 25 litres et la superficie d’un arpent d’environ 12 ä 13 ares. La superindictio decidee par 

le roi se chiffre a 6,2 %; eile est tellement lourde que beaucoup de contribuables s’enfuirent plutöt que 

de risquer d’etre reduits a Vetat, meme provisoire, de servi. Il n’est dit nulle part que ce super-impöt 

ne toucha que les Romains. Gregoire dit: »Chilperic fit lever dans tout son royaume des impöts 

nouveaux et fort lourds«, Chilpericus vero rex discriptiones novas et gravis in omne regno suo fieri 

iussit. J’ajoute que le geste ulterieur de Fredegonde qui jeta au feu les röles de ces impöts est 

absolument conforme a la loi romaine, C. Th. XI, 28,3 (401), qui ordonnait de detruire par le feu les 

registres d’impositions qui avaient beneficie d’une indulgence imperiale, pour eviter les fraudes des 

percepteurs. Les Historiae de Gregoire temoignent plusieurs fois que cette loi etait toujours 

respectee.

146 Voici ce qu’ecrit Gregoire: Lemovicinus quoquepopulus... congregatus in kalendas martias Marcum- 

que referendarium ... interficere voluit, et fecisset utique, nisi eum episcopus Ferreolus ... liberasset. 

Areptis quoque libris discriptionum, incendio multitudo coniuncta cremavit. Montesquieu avait-il pris 

le temps de le lire?

147 Montesquieu, De Vesprit des lois (ed. Classiques Garnier), Paris 1973, t.II, p. 311 et 315.

148 Ibid., p. 318.
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autres. Dans la formule de Marculf visee, Montesquieu confond un adscriptus et un servus; il 

ignore qu’un servitium d’Etat, tel le Service militaire ou le Service du fisc, est incompatible avec 

le serpihttm Dei. 11 ignore que le Statut de tous les peuples vaincus, et ceci depuis la plus haute 

antiquite, etait celui, justement, des servi, loi a laquelle les Saxons vaincus n’echapperent pas. 11 

ignore aussi que le capitulaire en faveur des Hispani rappelle les regles de droit que le roi 

applique en matiere d’immunite; enfin que l’edit de Pitres place expressement les Franci 

homines devant leurs obligations fiscalesH9.

Le traitement inflige ä l’abbe Du Bos est ä la mesure de cette ignorance et de cette vindicte: 

»Mr l’abbe Du Bos va chercher dans le Code de Justinien des lois pour prouver que les 

benefices militaires etaient sujets aux tributs.«

Qu’a-t-on affaire avec le Code? Exit la Lex Romana ...

»Mr l’abbe Du Bos a tort de eiter Cassiodore.« - Exit Cassiodore ."

»Mr l’abbe Du Bos abuse des capitulaires comme de l’histoire et comme des lois des peuples 

barbares« 15°.

Exeunt toutes les lois et toute l’histoire pour que triomphe la »theorie«! Mais voici que 

Montesquieu exulte, car il a trouve la citation imparable, celle qui fait passer ä la trappe son 

adversaire. Elle est empruntee a Gregoire de Tours: Multos de Francis, qui tempore Childe- 

berti regis ingenui fuerant, publico tributo subegit149 150 151 152.

Conclusion de Montesquieu: »Les Francs qui n’etaient point serfs ne payaient donc point de 

tributs.« Mais c’est Montesquieu qui comprend mal Gregoire de Tours. Ce que dit Gregoire 

est precis, comme toujours. Il evoque, dans le passage d’oü cette phrase fut extraite, les 

mauvaises actions que commirent ensemble la reine Fredegonde et Audo, un iudex, probable- 

ment un comte, donc un officier royal, avec l’aide du prefet Mummoie. Entre autres mesures 

injustes, Audo exigea l’impöt public »de nombreux Francs qui avaient ete libres (ingenui) sous 

le regne de Childebert l’Ancien.« L’abbe Du Bos, qui connaissait Gregoire de Tours, avait 

traduit ingenui par »affranchis«, et c’est probablement l’idee que l’auteur avait presente ä 

l’esprit puisqu’il rappelait tout ä la fois que ces Francs etaient »libres« au temps de Childe

bert Ier, et qu’ils n’eurent de cesse de le redevenir apres l’assassinat de Chilperic. Fustel de 

Coulanges n’eut aucune peine a montrer, contre Montesquieu, que les Francs, c’est-a-dire tous 

les sujets du royaume des Francs, payaient l’impöt. Il reconnaissait toutefois la difficulte que 

presentait l’incidente qui ingenui fuerant, mais concluait: »...la proposition principale est 

d’une clarte parfaite: multos de Francis publico tributo subegit*}S2. Ferdinand Lot, qui avait 

demontre avec grande competence et raison le maintien de la capitation comme impöt direct 

jusqu’au IXC siede, a avance l’hypothese qu’il s’agissait d’elle dans ce passage, et que les 

»Francs« demandaient simplement de ne plus l’acquitter, tout en restant redevables au fisc de 

l’impöt foncier. L’objection que l’on peut faire ä cette explication porte sur le mot tributum. Il 

designe ä cette epoque l’impöt direct en general.

Il y aurait une autre explication. On connait mieux aujourd’hui les pagenses. Ces personna- 

149 MGH, Formulae, Marculfi form. lib. 1,19: Preceptum de clericatu: Precipientes ergo iobemus ut, se 

memoratus ille de caput suum bene ingenuus esse videtur et in poleptico publico censitus non est. 

Depuis Constantin, la loi romaine a reconnu incompatible la charge curiale ou colonaire ou le Service 

militaire avec le servitium Dei. MGH» Dipl. I, n°179 et 217; MGH, Capit.II, n°256; commentaire 

dans E.Magnou-Nortier, Etüde sur le privilege d’immunite du IVe au lXe siede, dans: Revue 

Mabillon, 1984, p.502-503. MGH, Capit.II, n°273; commentaire dans E.Magnou-Nortier, La 

terre, la rente et le pouvoir (3eme partie), dans: Francia 12 (1984) p. 115-118. Se reporter a la n.95: 

quos rationibus (les comptes publics qu’ils doivent tenir et presenter) constat obnoxios esse,

150 Montesquieu (voir n. 147) p.313.

151 Gregoire de Tours, Historiae, VII, 15; passage commente par l’abbe du Bos, Histoire critique de 

l’etablissement de la monarchie fran^oise dans les Gaules, 2e ed., Paris 1742, livre 6eme, p. 579 et 

note b.

152 Fustel de Coulanges (voir n. 140) t.III, La monarchie franque, p. 277-287.
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ges, descendants des curiales, formaient une aristocratie locale que la preeminence des eveques 

et des comtes dans les cites avait eloignes des hautes responsabilites et des grands honneurs, 

mais qui conservaient, par le biais de la perception de l’impöt, une place notable et redoutable 

meme dans les pagi. Ils en tiraient d’ailleurs assez generalement de substantiels profits. Mais il 

y avait un revers, tres romain, ä cette medaille: leur responsabilite fiscale les asservissait a leur 

servitium. Ils n’etaient plus pleinement des ingenui. Comme Fredegonde, conseillee par Audo, 

et Chilperic lui aussi, avaient impose ä leurs sujets des charges publiques plus lourdes, ils 

avaient du requerir des responsables fiscaux supplementaires qui avaient de ce fait perdu leur 

»liberte«. Ces demiers n’eurent de cesse qu’ils obtiennent d’etre decharges de ce fardeau pour 

retrouver l’integrite de leur ingenuite. Les Franci ä propos desquels Charles le Chauve legifere 

a Pitres en 864, qui censum de suo capite vel de suis rebus ad partem regiam debent, relevent de 

ce meme Statut des responsables fiscaux et sont traites en consequence par le roi: il les 

menageait mais il les surveillait de pres car ils remplissaient les caisses du Tresor153. Que l’on 

retienne l'explication de F. Lot ou bien celle-ci, on se trouve de toutes manieres fort eloigne du 

jugement abrupt et non fonde de Montesquieu.

Cette courte enquete historiographique presente au moins deux avantages. D’une part, eile 

met en pleine lumiere la fragilite du savoir. Il est impressionnant de constater que l’oeuvre d’un 

grand savant a ete enterree pour des raisons qui n’ont rien d’honorable de la part de celui qui y 

a si fort travaille. Diffusee et meditee comme eile le meritait, eile aurait gagne a la science deux 

siecles et demi de tatonnements, et libere les historiens des theories sur la feodalite dont ils 

souffrent encore. Le danger des theories elaborees sur des donnees contestables menace 

d’ailleurs en permanence l’elaboration du savoir, en quelque branche que ce soit.

D’autre part, eile permet d’identifier les postulats qui ont engendre l’obsession du domaine 

biparti qui hante encore les meilleurs esprits, et ces postulats s’effondrent les uns apres les 

autres:

- une villa n’est pas une grande propriete nee de la conquete barbare. Elle est un district 

administratif adapte a un habitat qui peut evoluer, mais auquel eile colle toujours.

- eile n’est pas forcement divisee en deux parties; mais eile peut l’etre quand l’Etat ou l’Eglise, 

ce qui revient au meme, y possede de la terre publique.

- les manses ne sont pas des tenures, mais des unites de compte pour l’assiette de l’impöt 

direct d’une villa donnee.

- le eens est l’impöt direct, paye en general en trois termes en nature et en argent, comme au 

Bas Empire.

- le servitium regroupe les impositions en travail et en fournitures exigees de tous irreguliere- 

ment, mais regulierement sur les manses rattaches aux terres publiques154.

Certes, nous avons le sentiment d’avoir progresse d’un pas; de pouvoir repondre de fa;on 

coherente a des questions demeurees jusqu’ä present sans reponse. Mais nous mesurons aussi 

le travail qui reste ä accomplir pour presenter de la societe du haut Moyen Age une vision 

d’ensemble plus exacte, car nous partageons tout ä fait l’appreciation qu’Henri-Irenee Marrou 

portait sur la connaissance historique: »...eile repose en definitive, ecrivait-il, sur un acte de 

foi: nous connaissons du passe ce que nous croyons vrai de ce que nous avons compris de ce 

que les documents ont conserve«I5S. Et l’on n’a jamais fini de comprendre...

153 F. Lot (voir n. 105) p. 90-93. E. Magnou-Nortier, Les pagenses, notables et fermiers du fisc, dans: 

Rev. Beige de philol. et d’hist. 65 (1987) p. 237-256.

154 L’impöt direct comprend donc deux titres de perception: 1) l’impöt personnel et foncier; 2) l’impöt 

exceptionnel et variable paye en Services. Souvent le premier est dit census, le second servitium.

155 H.I. Marrou, De la connaissance historique, Paris 1959, p. 133-134.


